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1.  INTRODUCTION  

Conform®ment ¨ lõarticle 77 des lois coordonn®es sur la comptabilit® de lõ£tat, la Cour 

a ®tabli une pr®figuration des r®sultats de lõex®cution du budget de la R®gion wallonne pour 

lõann®e 2009. Les parties de ce rapport aff®rentes aux d®penses ont ®t® ®labor®es ¨ partir des 

écri tures tenues à la Cour et complétées de données fournies par le Service public de Wallonie 

(SPW). Par contre, toutes les informations chiffrées relatives aux recettes, à la Trésorerie et à la 

dette proviennent  des comptes déjà produits à la Cour et  du SPW.  

Les chapitres 2 à 6 du présent rapport exposent les résultats généraux se dégageant de 

lõex®cution du budget de lõann®e 2009 (r®sultats budg®taires, r®sultats financiers et ®volution 

de la dette). Les chapitres 7 et 8 développent  différents commentaires s ur les recettes,  les 

dépenses et les programmes.  
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2.  PRÉVISIONS DE RECETT ES, AUTORISATIONS DE  DÉPENSES ET SOLDES 

DU BUDGET 2009  

Le budget de la R®gion wallonne de lõann®e 2009 a ®t® vot® le 18 décembre 2008 et 

modifié par le décret du 10  décembre 2009 contena nt les feuilletons dõajustement du budget 

des dépenses et du budget  des recettes de la R®gion wallonne pour lõann®e budg®taire 2009. 

Le tableau ci -dessous
1
 synthétise les prévisions définitives de recettes, de dépenses et 

de soldes budgétaires.  

Tableau 1 ð Prévisions de recettes, crédits et soldes budgétaires  

Recettes 

Fiscales et non fiscales 6.276.437

Affectées 94.520

       Total 6.370.957

Dépenses E O

Crédits non dissociés 3.790.974 3.760.974

Crédits dissociés 4.013.916 3.617.838

Crédits variables 94.520 94.520

    MA/MP 7.899.410 7.473.332

Solde budgétaire brut ex ante

Amortissements (dette indirecte ou reprise) y compris ceux des  

leasings financiers 

Solde budgétaire net ex ante

-1.102.375

Budget 2009 ajusté

34.274

-1.068.101  

E =  engagements  
O =  ordonnancements  
MA =  moyens dõaction 
MP =  moyens de paiement  

Au terme du  feuilleton dõajustement, le solde budg®taire brut
2
 sõ®tablissait ¨ ð

 1.102,4  millions  dõeuros. Le solde budgétaire net, obtenu en déduisant du montant des 

dépenses les amortissements nets de la dette indirecte, reprise au nom de la Région le 

1er janvier 2003 (1,8  million  dõeuros), ainsi que les amortiss ements découlant des opé rations de 

leasing financier (32,5  millions  dõeuros), sõ®levait ¨ - 1.068 ,1 millions dõeuros. 

3.  R£SULTATS SELON LõOPTIQUE BUDGÉTAIRE  

3.1.  RECETTES  

Les recettes  totales encaissées et imputées par la Région wallonne au cours de 

lõexercice budgétaire 2009 s'élèvent à 6.429,8  millions  dõeuros (6.481,3  millions  dõeuros en 

2008), ce qui représe nte un taux de perception de 98,8  % (98,1  % en 2008).  

                                        

1
 Sauf mention contraire, les chiffres figurant dans les tableaux et les figures du présent rapport sont exprimés en 

milliers  dõeuros. Par ailleurs, les calculs ®tant effectu®s avec plusieurs d®cimales, une diff®rence, due aux arrondis 

automatiques, pourrait apparaître entre un total et la somme des éléments qui le composent.  

2
  Défini comme la différence entre les recettes et les moyens de paiement.  
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Abstraction  faite des recettes de la section particulière (99,7 millions  dõeuros), les 

ressources rég ionales atteignent 6.330,1  millions  dõeuros (- 28,6  millions  dõeuros
3
 par rapport à 

l'année 2008). Le taux de perception des recettes fiscales et non fiscales (recettes affectées 

comprises) sõ®tablit ¨ 99,4 % (98,3  % en 2008).  

En 2009, comme au cours des t rois années précédentes, aucune recette découlant de 

la conclusion dõemprunts nõa ®t® pr®vue (et imput®e) au budget. Pour rappel, la suppression des 

pr®visions de cette nature est une cons®quence de lõapplication de la m®thodologie SEC. Selon 

cette dernièr e, la conclusion  dõemprunts sõidentifie ¨ des op®rations de tr®sorerie, destin®es, in 

fine, ¨ financer lõexc®dent ®ventuel de d®penses par rapport aux recettes. De telles op®rations 

financières ne sont pas prises en compte dans le calcul du solde de financ ement.  

Tableau 2 ð Recettes globales  

RECETTES 2008

Prévisions Réalisations Taux Réalisations

RECETTES FISCALES (1) 2.093.534 2.077.454 99,2% 2.222.443

Impôts régionaux 2.046.786 2.025.917 99,0% 2.175.198

- Perçus par l'Etat 1.916.712 1.915.203 99,9% 2.004.792

- Perçus par la Région wallonne 130.074 110.714 85,1% 170.406

Taxes régionales 5.025 5.808 115,6% 5.602

Taxes régionales affectées 41.723 45.729 109,6% 41.643

RECETTES GENERALES NON FISCALES (2) 4.277.423 4.252.674 99,4% 4.136.256

Partie attribuée de l'IPP 3.383.464 3.384.137 100,0% 3.420.858

(calcul définitif de l'exercice antérieur inclus)

Droits de tirage 182.235 182.249 100,0% 182.249

Moyens transférés par la Communauté française 317.326 317.326 100,0% 309.609

Recettes diverses 341.601 322.991 94,6% 182.342

Autres recettes affectées 52.797 45.971 87,1% 41.198

RECETTES FISCALES ET NON FISCALES (3)=(1)+(2) 6.370.957 6.330.128 99,4% 6.358.699

  (dont recettes affectés) 94.520 91.700 97,0% 82.841

SECTION PARTICULIERE (4) 134.500 99.659 74,1% 122.571

RECETTES TOTALES  (5) = (3) + (4) 6.505.457 6.429.787 98,8% 6.481.270

2009

 

3.2.  DÉPENSES  

3.2.1.  Remarque liminaire  

Dans ses pr®c®dentes pr®figurations, la Cour avait relev® que lõex®cution du budget 

général des dépenses  sõ®tait caract®ris®e par lõimportance des transferts de crédits opérés entre 

les différents programmes. Cette particularité a de nouveau été observée en 2009.  

Comme la Cour lõa constat® dans son rapport relatif ¨ lõanalyse du projet de budget 

initial de lõexercice 2009, de nombreux articles du dispositif de ce budget dérogent au principe 

de la sp®cialit® budg®taire, consacr® par lõarticle 12 des lois coordonn®es sur la comptabilit® de 

                                        

3
  Soit - 0,4  %. 
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lõ£tat, qui dispose que le budget g®n®ral des d®penses pr®voit et autorise les d®penses par 

programme.  

La mise en ïuvre de ces autorisations d®cr®tales a conduit ¨ lõadoption de 136 arr°t®s 

de transferts
4
, totalisant 584 opérations de réallocation de crédits

5
. Le volume total de ces 

op®rations a port®, en ce qui concerne les moyens dõaction, sur un montant de 470,2  millions 

dõeuros (dont 384,4 millions dõeuros pour les cr®dits dissoci®s dõengagement) et en ce qui 

concerne les moyens de paiement, sur un montant de 282,6  millions dõeuros (dont 

196,8  millions dõeuros pour les cr®dits dissoci®s dõordonnancement). 

Lõimportance  de ces montants résulte essentiellement des transferts opérés au départ 

des programmes des divisions organiques 30, 31 et 32, lesquels sõ®l¯vent globalement ¨ 

326,4  millions  dõeuros en engagement
6
 et à 106,5  millions  dõeuros en ordonnancement

7
. 

Outre le transfert de cr®dits entre programmes, lõex®cution du budget a ®galement ®t® 

marqu®e par un nombre ®lev® de reventilations de cr®dits au sein dõun m°me programme, 

réalisées conformément  ¨ lõarticle 15 des lois coordonn®es sur la comptabilit® de lõÉtat. 

Contenues dans 242 arrêtés
8
, les 1.163 opérations

9 de reventilation des crédits représentent 

249,9  millions  dõeuros en termes de moyens dõaction et 192,6 millions  dõeuros en termes de 

moyens de paiement.  

3.2.2.  Utilisation des moyens dõaction et de paiement 

En 2009, les moyens dõaction
10

 et de paiement
11

 ont ®t® consomm®s jusquõ¨ 

concurrence de 7.736,6  millions  dõeuros et de 7.185,0  millions  dõeuros. 

En valeur  absolue, les dépenses engagées et ordonnancées à la charge des crédits 

dissociés et non dissociés
12

 affichent  une croissance de respectivement 291,4 mil lions  dõeuros 

et 517,5 millions  dõeuros par rapport à 2008, exercice au cours duquel les dépenses avaient 

progressé de respectivement 769,1  millions  dõeuros et 400,9  millions  dõeuros par rapport à 

lõann®e précédente . 

                                        

4
 193 en 2008.  

5
 873 en 2008.  

6
 DO 31  : 47,3  milli ons  dõeuros ; DO  32  : 279,1  millions  dõeuros. 

7
 DO 30  : 20,1  millions  dõeuros ; DO  31  : 23,3  millions  dõeuros ; DO 32  : 63,0  millions  dõeuros. 

8
 283  en 2008.  

9
  1.218 en 2008.  

10
  Les moyens dõaction comprennent les cr®dits non dissoci®s, les cr®dits dõengagement, les crédits variables et les 

crédits de la section particulière.  

11
 Les moyens de paiement comprennent les crédits non dissociés, y compris les crédits reportés, les crédits 

dõordonnancement, les cr®dits variables et les cr®dits de la section particulière.  

12
  Crédits reportés inclus.  
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Tableau 3 ð Utilisation  des moyens d'action et de paiement *  

 

Î - Les montants figurant en regard des crédits variables diffèrent de ceux repris dans le tableau 1 
(94.520  milliers  dõeuros en engagement et en ordonnanceme nt). En effet, ces derniers montants 
représentent les crédits inscrits au tableau du budget alors que les chiffres indiqués ci -dessus 
correspondent aux cr®dits disponibles pour lõann®e 2009, repr®sentant la somme des soldes au 1er 
janvier et des recettes p er­ues durant lõann®e, augment®es des annulations de visa des ann®es 
antérieures.  

 - En ce qui concerne la section particulière, les crédits mentionnés reflètent également les crédits 
disponibles pour lõann®e 2009 et non les pr®visions de d®penses figurant au tableau budgétaire 
(135.000  milliers  dõeuros). 

 - Les cr®dits report®s mentionn®s correspondent ¨ lõencours (cf. point 7.2.2 ). 
 

3.3.  DÉPASSEMENT DES CRÉD ITS LÉGAUX  

Conform®ment ¨ lõarticle 180 de la Constitution et aux articles 18 et 28 des lois 

coordonnées sur la comptabilit® de lõ£tat, la Cour des comptes veille ¨ ce que les ministres ne 

fassent aucune dépense  au -delà des crédits qui leur sont accordés.  

Lõex®cution du budget 2009 nõa fait appara´tre aucun d®passement de cr®dits au 

niveau des programmes (cré dits l®gaux). Il nõy aura donc pas lieu de voter des cr®dits 

complémentaires dans le cadre du décret du règlement définitif du budget.  

Au niveau  des allocations de base, un d®passement, dõun montant de 11.236,72 euros  

en ordonnancement, a été constaté à la  charge des cr®dits non dissoci®s de lõAB 11.01 ð 

Traitement et représentation du Membre du Gouvernement wallon  du programme 07 ð 

Subsistance  de la DO  02 ð Dépenses de cabinet . 

Un autre dépassement , de 50.000  euros , est apparu sur les crédits reportés de 2 008 à 

lõAB 33.03 du programme 13 de la DO 13 ð Routes et bâtiments . Il semble  sõagir dõune erreur 

dõimputation puisque aucun cr®dit nõavait ®t® report® pour cette AB. Cette dépense pourrait 

concerner la même  AB du même programme mais de la DO 15 ð Agricult ure, ressources 

2008

Crédits dissociés et non dissociés 7.774.890 7.474.267 96,1% 6.987.062

Crédits variables 161.793 69.584 43,0% 125.095

Sous-total 7.936.683 7.543.851 95,1% 7.112.157

Section particulière -251.017 192.766 -76,8% 333.053

TOTAL 7.685.666 7.736.617 100,7% 7.445.210

Crédits dissociés et non dissociés 7.679.888 7.007.026 91,2% 6.400.341

dont crédits reportés 301.076 270.343 89,8% 257.796

Crédits variables 248.037 99.519 40,1% 94.594

Sous-total 7.927.925 7.106.545 89,6% 6.494.935

Section particulière 8.561 78.475 916,7% 172.550

TOTAL 7.936.486 7.185.020 90,5% 6.667.485

Utilisation

MOYENS DE PAIEMENT

(Ordonnancements)

MOYENS D'ACTION

(Engagements)

2009

Crédits Utilisation Taux d'utilisation
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naturelles et environnement , où des crédits étaient disponibles 13. La Cour a attir® lõattention du 

contr¹leur des engagements lorsque cette imputation est intervenue en cours dõann®e, en 

sugg®rant dõeffectuer un transfert dõordonnance. Cette suggestion est cependant restée sans 

suite.  

3.4.  ENCOURS DES ENGAGEME NTS  

3.4.1.  Évolution globale  

Au terme de lõexercice 2009, l'encours des engagements sõ®tablissait, compte tenu des 

annulations opérées, à 3.831,6  millions dõeuros, en augmentation de 357,4  millions  dõeuros 

(10,3  %) par rapport  ¨ lõexercice pr®c®dent. Bien quõinf®rieure ¨ celle de 2008 (+21,9 %), cette 

progression reste importante comparée à celle constatée au cours des années antérieures
14

. Le 

tableau ci -apr¯s pr®sente lõ®volution de lõencours ¨ la charge des crédits dissociés, des crédits 

variables et de la section particulière.  

Tableau 4 ð £volution de lõencours des engagements en 2009
15

 

Il est ¨ noter que lõencours au 1er janvier 2009 (3.110,6 millions dõeuros) ne correspon d 

pas à celui au 31 décembre 2008 (3.162,2 millions dõeuros). 

Cette diff®rence est due au transfert dõune partie de lõencours concernant l es divisions 

organiques 16 ð Relations extérieures 16  et 18 ð Tourisme 17  vers deux organismes dõint®r°t public, 

à savoir  Wallonie -Bruxelles international  (WBI), à concurrence de 6,5 millions dõeuros, et le 

Commissariat général au tourisme , à concurrence de 45,1 millions dõeuros18 . 

                                        

13
  Cette erreur est dõautant plus vraisemblable que les Ressources naturelles et lõEnvironnement ®taient repris ¨ la 

DO 13 dans lõancienne structure du budget qui a pr®valu jusque 2008. 

14
  Au cours de lõann®e 2006, l'encours avait connu une augmentation de 0,9  % et au cours de lõann®e 2007 de 

1,4  %. 

15
  Source  : banque de données de la Cour des comptes.  

16
  Lõencours de sept allocations de base du programme 01 ð Commerce extérieur . 

17
  Lõencours de 24 allocations de base du programme 01 ð Tourisme . 

18
  A noter que le d®cret du 15 juillet 2008 contenant le feuilleton dõajustement du budget des d®penses de la R®gion 

wallonne pour lõann®e 2008 mentionnait explicitement que lõencours subsistant au programme 18.01 (ancienne 

structu re) serait transféré au Commissariat général au tourisme.  

Crédits dissociés
Fonds 

organiques

Section 

particulière
TOTAUX

Encours initial au 1/1/2009 3.110.543 100.189 263.429 3.474.161

Engagements 3.783.163 69.584 192.766 4.045.513

Ordonnancements 3.429.677 99.519 78.475 3.607.671

Variation brute de l'encours 353.486 -29.935 114.291 437.842

Annulation de v isas antérieurs -62.651 -13.945 -3.851 -80.447

Variation nette de l'encours en 2009 290.835 -43.880 110.440 357.395

Encours cumulé au 31/12/2009 3.401.378 56.309 373.869 3.831.556
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Par ailleurs, lõencours des fonds organiques pr®sente une diminution (ð 43,9  millions  

dõeuros), essentiellement sur le fonds pour la gestion des déchets ( ð 26,6  millions  dõeuros) et sur 

le Fonds énergie ( ð 12,9 millions dõeuros). La diminution de lõencours du Fonds pour la gestion 

des d®chets r®sulte de lõordonnancement de 28,2 millions dõeuros19  en 2 009 alors que les 

engagements se sont élevés à 1,8 million dõeuros. Pour sa part, lõencours du Fonds énergie (qui 

sõ®levait ¨ 27,8 millions dõeuros au 31  décembre 2008) a ®t® r®duit suite ¨ lõannulation de visas 

à concurr ence de 13,5 millions dõeuros. 

Enfi n, la section particulière présente, au 31  décembre 2009, un montant global de 

373,9  millions  dõeuros de dépenses engagées non ordonnancées. Cet encours concerne 

principalement les cofinancements du FEDER (369,3  millions  dõeuros). 

3.4.2.  £volution de lõencours des crédits dissociés  

La figure suivante montre lõ®volution, depuis 2004, de lõencours des engagements, 

contractés à la charge des crédits dissociés.  

Figure 1 ð Évolution  de lõencours des engagements ¨ la charge des cr®dits dissoci®s 

 

 (en millions  dõeuros) 

Cette figure met en ®vidence la progression continue de lõencours ¨ la charge des 

cr®dits dissoci®s depuis 2004. En 2009, le rythme de progression de lõencours sõest cependant 

ralenti par rapport à 2008.  

                                        

19
  Ces ordonnancements correspondent, ¨ concurrence de 27,0 millions dõeuros, ¨ un transfert au profit de lõOffice 

wallon des d®chets, pour lequel lõengagement a ®t® comptabilis® le 23 d®cembre 2008.  
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3.5.  RÉSULTATS GÉNÉRAUX D E LõEX ÉCUTION DU BUDGET  

3.5.1.  Présentation des résultats  

Lõex®cution du budget de lõann®e 2009 se solde par un r®sultat de  

ð 755,2  millions  dõeuros (ð 768,6  millions  dõeuros hors fonds organiques et section particulière 

et ð 776,4  millions  dõeuros hors section partic ulière).  

Les opérations des fonds organiques se soldent par un mali de ð 7,8 millions dõeuros et 

les opérations de la section particulière par un boni de 21,2  millions  dõeuros. 

Tableau 5 ð R®sultats g®n®raux de lõex®cution du budget 2009  

Prév isions Réalisations Prév isions Réalisations 2009 2008

Recettes fiscales et non fiscales/

Dépenses sur crédits dissociés et non 

dissociés *

Fonds organiques 94.520 91.700 94.520 99.519 -7.819 -11.754

Sous-total 6.370.957 6.330.128 7.774.408 7.106.546 -776.418 -136.237

Section particulière 134.500 99.659 135.000 78.475 21.184 -49.979

Totaux 6.505.457 6.429.787 7.909.408 7.185.021 -755.234 -186.216

2009
Recettes Dépenses Soldes budgétaires

6.238.428 7.679.888 7.007.027 -768.599 -124.4836.276.437

 

* Y compris les dépenses à la charge des crédits reportés  

La figure suivante montre lõ®volution des soldes budg®taires depuis lõann®e 2004. 

Figure 2 ð Évolution des s oldes budgétaires depuis 2004  

 

(en millions  dõeuros) 

-800

-700

-600

-500

-400

-300

-200

-100

0

100

200

2004 2005 2006 2007 2008 2009

-252 ,1

-168 ,0

-15 ,8

81 ,7

-186 ,2

-755 ,0

110 ,1

0,0 0,0

0,0

0,0 0,0-142 ,0

-168 ,0

-15 ,8

81 ,7

-186 ,2

-755 ,0

Solde budgétaire hors emprunt Emprunt Solde budgétaire final



17  

Le déficit budgétaire  (ð 755,2  millions  dõeuros) observé en 2009 sõest aggrav® de 

569,0  millions  dõeuros par rapport à celui  de 2008. Il représente la deuxième baisse successive 

du résultat budgétaire (hors emprunts).  

Abstraction fai te des opérations de la section particulière, le résultat ( - 776,4  millions  

dõeuros) est meilleur que celui qui  avait été fixé ex ante (- 1.102,4  millions  dõeuros). 

La différence (326,0  millions  dõeuros) résulte  des inexécutions de crédits 

(366,8  millions  dõeuros) et des moins -values en recettes (40,8  millions  dõeuros). Pour rappel, les 

sous -utilisations de crédits avaient été estimées par le Gouvernement wallon à 242,0  millions  

dõeuros dans lõExpos® g®n®ral des budgets ajust®s pour lõann®e 2009. Cette esti mation était 

donc prudente . 

Cependant, la Cour signa le que, par lettre du 12 janvier 2010, le Service public de 

Wallonie a demand® le blocage dõordonnances de d®penses ¨ la charge de cr®dits non dissoci®s 

du budget 2009 , pour  un montant total de 67,3 milli ons dõeuros. Les d®penses les plus 

importantes concernaient tout dõabord une subvention de 30,4  millions  dõeuros ¨ la cellule 

administrative transitoire de gestion de la fiscalité régionale (CAT) pour le paiement des éco -

boni , et ensuite une dotation addit ionnelle de 22,3 millions dõeuros ¨ la Soci®t® wallonne du 

logement (SWL) 20 . Les autres ordonnances concernaient  notamment des avances de fonds et 

des cr®ances des cabinets de lõancienne l®gislature. 

Toutes ces dépenses ont  fait lõobjet de nouvelles ordonnances à la charge de crédits du 

budget 2010. La Cour  souligne que l a mise ¨ la charge du budget 2010 de d®penses dont lõacte 

dõordonnancement a ®t® effectu® r®guli¯rement en 2009 porte atteinte aux principes dõannualit® 

et dõimputation budg®taires. 

Tableau 6 ð Détermination des inexécutions de crédits en 2009*  

Dépenses Crédits Ordonnancements Inexécution  (1)      

Crédits non dissociés 3.760.974 3.307.007 453.967

Crédits d'ordonnancement 3.617.838 3.429.677 188.161

Crédits variables 94.520 99.519 -4.999

Crédits reportés 270.343 -270.343

TOTAL 7.473.332 7.106.546 366.786

Recettes* Prévisions Réalisations Différence  (2)

* hors section particulière 6.370.957 6.330.128 40.829

Inexécution totale (3) = (1) - (2) 325.957 

* Hors section particulière  

                                        

20
  Dotation supplémentaire destin®e au financement de travaux de r®habilitation, de restructuration, dõadaptation, 

dõam®lioration et de conservation des logements g®r®s par la SWL et les soci®t®s de logement de service public. 
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3.5.2.  Évaluation des résultats par rapport aux objectifs budgétaires  

3.5.2.1.  Introduction  

Conform®ment ¨ lõaccord du 21 mars 2002 conclu entre lõ£tat, les communaut®s et les 

régions, complétant la convention du 15 décembre 2000
21

, le cadre de référence en matière 

budgétaire procède désormais de la méthodologie SEC. Pour vérifier le respect des objectifs 

budgétaires  imposés à la Région wall onne, il convient donc de se référer à cette méthodologie , 

qui nécessite, dans un premier temps, de calculer le solde brut du regroupement économique 

(RE), lequel consolide, suivant la classification économique SEC, les soldes budgétaires des 

services dõadministration générale de la Région et des institutions appartenant au périmètre de 

consolidation régional.  

Généralement, lors de lõ®laboration de la pr®figuration des r®sultats de lõex®cution du 

budget, les r®alisations budg®taires de lõann®e ®coul®e des institutions relevant du périmètre de 

consolidation
22

 ne sont pas encore toutes connues de mani¯re d®finitive. Lõadministration 

régionale établit donc  un regroupement économique en considérant que les dotations versées à 

ces institutions ont été totalement u tilisées par ces dernières. Les résultats ð forcément 

provisoires ð qui en découlent sont communiqués  dans le courant du mois de mai à la Base 

documentaire générale
23

. 

Cette dernière assure la centralisation  et lõuniformisation des donn®es en provenance 

de toutes les entit®s f®d®r®es et de lõ£tat, de mani¯re ¨ permettre ¨ lõICN dõ®tablir les comptes 

nationaux.  

Ces données sont publiées dans un rapport annuel , qui présente notamment le solde 

de financement de chacune des entités précitées, obtenu en apportant  au solde du 

regroupement économique les corrections de passage effectuées selon la méthodologie SEC.  

La Cour a procédé  ð sur la base des données en sa possession ð ¨ lõ®valuation des 

résultats budgétaires de la Région wallonne par rapport aux objectifs qu i lui ét aient impartis 

                                        

21
  Convention du 15 décemb re 2000 entre lõ£tat, la Communaut® flamande, la Communaut® fran­aise, la 

Communauté germanophone, la Région wallonne et la Région de Bruxelles -Capitale portant les objectifs 

budgétaires pour la période 2000 -2005.  

22
 Il sõagit des organismes repris, sous la codification S.1312 «  Administrations dõ£tats f®d®r®s », dans la liste des 

unités du secteur public, établie par la Banque nationale.  

23
 La Base documentaire g®n®rale a ®t® cr®®e par lõaccord de coop®ration du 1er octobre 1991 entre lõ£tat, les 

communautés , la Commission communautaire commune et les régions. Elle a pour mission de gérer les 

statistiques relatives aux finances publiques du pouvoir central et de veiller à leur uniformité, afin de permettre à 

lõICN dõ®tablir des comptes nationaux de qualit®. La Base documentaire g®n®rale est constitu®e dõun groupe de 

travail, composé de fonctionnaires de chacune des entités concernées. Ce groupe de travail assure la gestion de la 

Base documentaire générale et fait rapport des activités de celle -ci auprès de la Conférence interministérielle des 

ministres des Finances et du Budget. Le groupe de travail est aid® par un groupe dõexperts, compos® de 

repr®sentants des entit®s concern®es par lõaccord de coop®ration, ainsi que de repr®sentants de lõICN, du Bureau 

fédéra l du plan, de la Commission communautaire française et de la Commission communautaire flamande. Le 

groupe dõexperts est charg® de veiller ¨ lõapplication de crit¯res uniformes en mati¯re de classification ®conomique 

et fonctionnelle.  
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pour lõann®e 2009. Cette analyse, effectuée à titre indicatif, a été réalisée selon la même 

méthodologie que celle appliquée par le CSF aux  r®sultats de lõann®e 2008
24

. 

Dans le rapport 2008  de la Base documentaire générale ( décembre  2009 ), le solde de 

financeme nt (provisoire) a été fixé à ð 191 ,3 millions  dõeuros. Ce montant tient compte de 

corrections SEC à concurrence de ð 200,2 millions dõeuros. 

Pour rappel, lõobjectif impos® ¨ la R®gion pour lõann®e 2009, tel que fixé en juin 2005,  

consistait en un surplus (capacité de financement) de 49,8  millions  dõeuros. Par une décision 

du Comité de concertation du 26  octobre 2005, cet objectif avait été ramené à un surplus de 

6,8  millions  dõeuros. 

Lors du dépôt du projet  dõajustement du budget 2009,  les objectifs budgétaires 

assignés aux entités fédérées ont été suspendus conformément aux dispositions modifiées du 

Pacte de stabilité et de croissance en vigueur au sein de lõUnion europ®enne. 

Apr¯s le vote de lõajustement (10 décembre 2009), un ac cord de coopération du 

15  décembre a néanmoins  fix® un objectif pour lõann®e 2009 : celui -ci  correspond à un déficit 

maximal de 406,9 millions dõeuros. 

3.5.2.2.  Solde (provisoire) du regroupement économique  

Alors  que le solde budg®taire de la R®gion wallonne sõ®tablit, h ors section particulière, 

à ð 776,4  millions  dõeuros, le solde brut du regroupemen t ®conomique (RE) sõ®l¯ve ¨ 

-719,0  millions  dõeuros. Ce montant provisoire sõobtient en soustrayant des recettes totales du 

RE (6.425 ,5 millions  dõeuros), lesquelles co mprennent les recettes propres
25

 des institutions 

appartenant au  périmètre de consolidation (114 ,8 millions  dõeuros), l es dépenses totales du RE 

(7.144 ,5 millions  dõeuros), lesquelles  comprennent les dépenses tota les desdites institutions 

(1.949,2  millions  dõeuros). 

Les recettes du RE afférente s au seul budget régional (6.310,7  millions  dõeuros) 

sõobtiennent en d®duisant des recettes budg®taires, hors section particulière 

(6.330,1  millions  dõeuros), celles (19,4  millions dõeuros) qui correspondent en réalité  à des 

rétrocessions de dépenses, tels les remboursements de traitements indus, de subventions de 

fonctionnement et de transferts en capital.  

Les dépenses totales du RE, affé rentes au budget régional (5.195,3  millions  dõeuros), 

sõobtiennent en d®duisant du montant total des ordonnancements, h ors section particulière 

(7.106,5  millions  dõeuros), dõune part, les dotations octroy®es aux institutions précitées  

(1.891 ,8 millions  dõeuros) et, dõautre part, les d®penses vers®es ind¾ment qui seront 

ultérieurement ré cupé rées et imputées en recettes (19,4  millions  dõeuros). 

                                        

24
 Évaluation 2008 -2009  et trajectoires budgétaires en préparation au prochain Programme de stabilité , Conseil 

supérieur des finances , Section "Besoins de financement des pouvoirs publics" , janvier 2010.  

25
 Estimées sur la bas e de leur budget ajusté ou de la clôtur e provisoire de s comptes ( AWT, IPW et Fonds piscicole  de 

Wallonie).  
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3.5.2.3.  Passage du solde du RE au solde de financement SEC  

Le solde du RE doit °tre soumis ¨ diverses corrections afin dõaboutir au solde de 

financement. Faute de disposer de lõensemble des donn®es n®cessaires, la Cour est dans 

lõimpossibilit® dõen calculer le montant. 

Elle est toutefois à même de déterminer la hauteur de certaines corrections.  

a) Amortissements et leasings financiers   

Le RE a incorporé  les amortissements en capital dans les dépenses primair es. Comme  

le solde de financement SEC ne prend pas en compte ces opérations, une correction doit être 

effectuée.  

Le total des amortissements  nets en capital  (dépenses -recettes) , imputés à des 

allocations de base, dot®es dõun code ®conomique 9 dans le budget de la Région , sõ®l¯ve ¨ 

19,6  millions  dõeuros. A ce montant, il faut ajouter les amortissements prévus aux budgets des 

institutions à consolider (2,1  millions  dõeuros)
26

. 

La Cour a constaté  que , contrairement aux années précédentes,  les chiffres du RE 

nõintégraient pas en code 9 une dépense de 8,4  millions dõeuros imput®e au budget ¨ lõAB 93.08 

ð Convention de commissionnement avec la Sofico dans le cadre de la réfection des autoroutes 

E411 et E25 en province du Luxembourg du programme 2 de la division org anique 13.  

b) Corrections des imputations relatives aux impôts régionaux   

Le montant des impôts régionaux, imputé par la Région, est soumis à une double 

correction . 

- La première vise à neutraliser le délai de versement des impôts régionaux. Dans 

lõoptique SEC, les imp¹ts r®gionaux, per­us par lõ£tat, doivent °tre imput®s comme 

sõils ®taient recouvr®s directement par les r®gions elles-mêmes. Or, conformément à 

la législation
27

, ces recettes leur sont versées avec un mois de décalage . 

- La seconde correction vise  ¨ neutraliser le d®lai de recouvrement. Pour lõimputation 

dõun certain nombre dõimp¹ts, le SEC utilise le crit¯re des droits constat®s et 

enregistre les recettes fiscales lors de lõ®tablissement des r¹les alors que les budgets 

de lõ£tat et des entit®s f®dérées les imputent au moment où elles sont effectivement 

perçues. Une modification des imputations doit en conséquence être opérée pour 

ces impôts, parmi lesquels figurent le précompte immobilier, les droits de 

succession et la taxe de circulation.  

                                        

26
 Dõapr¯s les chiffres du RE transmis par lõadministration r®gionale, lõAWIPH et WBI seraient les seuls organismes ¨ 

avoir pr®vu dans leur budget des d®penses dõamortissement en capital. 

27
 Article 54, §  1, de la loi spéciale de financement.  
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Pour lõannée 2009 , la Cour  a évalué à +20,8  millions  dõeuros le montant de la première 

correcti on. Elle porte à hauteur de 13,7  millions  dõeuros sur les droits dõenregistrement (cf. 

point 7.1.1. 1.). Elle nõa pas ®t® en mesure de chiffrer la seconde. 

c) Correction s OCPP 

Le solde (dépenses  moins recettes) des op®rations dõoctrois de cr®dits et de prises de 

participations avait été estimé  par le Gouvernement wallon à 49 5,2 millions  dõeuros, à 

lõoccasion de lõajustement du budget 200 9
28

. Le même solde, calculé au terme  de lõex®cution du 

budget régional , sõ®l¯ve ¨ 407,5 millions  dõeuros
29

. 

Au montant précité, il y a lieu dõajouter le solde (estimé) de 0,7  million  dõeuros
30

 des 

OCPP des institutions appartenant au périmètre de consolidation. Au total, les OCPP à déduire 

pou r le calcul du sold e de financement sõ®l¯vent ¨ 408,2 millions  dõeuros. 

d) Autres corrections  

Dõautres corrections doivent °tre apport®es, ¨ lõinstar de celles mentionnées dans le 

rapport 2008  de la Base documentaire générale.  

Dans lõ®tat actuel des donn®es dont elle dispose, la Cour ne peut que chiffrer  

lõaugmentation du capital de la SA FERI  : - 4,7  millions  dõeuros (- 6,9  millions  dõeuros en 2008 ). 

Quant à  lõimpact du changement de secteur des soci®t®s r®gionales de transport public 

(SRWT, TEC
31

), il  nõ®tait pas connu au moment de la clôture de ce rapport
32

. Cette correction  et 

dõautres seront chiffr®es ou valid®es par lõInstitut des comptes nationaux.  

                                        

28
  Le montant calcul® par la Cour sõ®levait, quant ¨ lui, ¨ 471,4 millions dõeuros. 

29
 Dépenses (déterminées sur la base de la reventilation du budget, effectuée conformément au regroupement 

économique)  : 423,2  millions  dõeuros ; recettes  : 15,8  millions dõeuros.  

30
 Dépenses  : 0,8  million dõeuros ; recettes  : 0,1  million dõeuros. 

31
  Depuis 1991, la Soci®t® r®gionale wallonne du transport (SRWT) coordonne et contr¹le lõaction des cinq soci®t®s 

dõexploitation de transport en commun (TEC). Class®es jusquõen 2003 dans le secteur des soci®t®s non financi¯res 

(S11), celles -ci sont dorénavant reprises dans celui des administrations publiques (S13).  

32
  A titre indicatif, cette correction sõ®levait ¨ + 11,6  millions dõeuros en 2007, à +  14,5  millions dõeuros en 2006 et ¨ 

- 7,4  millions dõeuros en 2005. 
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Le tableau ci -après synthétise les corrections de passage du solde budgétaire brut au 

solde net consolidé , puis au solde de financement.  

Tableau 7 ð Détermination du solde de financement  

2009

Budget stricto sensu

Recettes budgétaires  (hors section particulière)                                                                        6.330,1

Dépenses budgétaires (ordonnancements hors section particulière) 7.106,5

Solde budgétaire RW                                                               -776,4

Budgets consolidés

Recettes budgétaires RE (hors section particulière)                                                                     6.425,5

Dépenses budgétaires RE (ordonnancements hors section particulière)                                             7.144,5

Solde budgétaire RE                  -719,0

Corrections SEC

   - Amortissements en capital de la dette RW 19,6

   - Amortissements en capital de la dette des institutions consolidées 2,1

   - Glissement impôts régionaux (perçus par l'État) 20,8

   - Solde OCPP RW 407,5

   - Solde OCPP des institutions consolidées 0,7

   - Autres corrections -4,7

Solde de financement SEC                                   -273,0 

(en millions  dõeuros) 

Sur la base des données dont elle dispose  à la clôture de ce rapport dont certaines sont 

encore prov isoires, la Cour évalue le  solde de financement SEC à -273 ,0 millions  dõeuros. 

Lõobjectif pourrait donc °tre respect® puisque le solde de financement SEC calcul® comme ci-

dessus se s itue en deçà du maximum fixé à  ð 406,9 millions dõeuros, et ce à concurren ce de 

133,9  millions  dõeuros. 

Pour rappel, les op®rations de refinancement de Dexia et dõEthias ainsi que le 

renforcement des moyens financiers de la Sowalfin , qui ont provoqu é des d®penses dõoctrois de 

crédits et de prises de participations à hauteur resp ectivement de 146,5 millions dõeuros et 25,0 

millions dõeuros, influencent positivement le solde de financement car  les recettes 

correspond ant es sont codifiées comme des dividendes et ne sont donc pas neutralisées en 

termes SEC 33 . 

                                        

33
  Cf. Rapport de la Cour sur la délibération budgétaire n°  2008/01 ainsi que sur les projets de second ajustement 

des budgets pour lõann®e 2008 et sur les projets de budgets pour lõannée 2009 de la Région wallonne . 
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4.  R£SULTATS SELON LõOPTIQUE FINANCIÈRE  

4.1.  TRÉSORERIE  

4.1.1.  Flux et cycle  

Lõencaisse de la R®gion au 31 d®cembre 2009 sõ®tablissait ¨ ð 1.454,7  millions dõeuros 

(- 839 ,4 millions dõeuros au 31  décembre 2008 ). Ce montant, communiqu® par lõadministration 

régionale wallonne, ne reflète pas exacte ment la situation de trésorerie de la Région  : en effet, i l 

correspond au solde global de la fusion des comptes, constituée auprès de D exia  (cf. infra) , 

alors que la R®gion poss¯de dõautres comptes en dehors de cette fusion  ainsi que des caisses 

gérées dan s les diff®rents services de lõadministration r®gionale. 

Le solde global au 3 1 décembre 2009  des comptes dits «  hors fusion  è sõ®tablissait ¨ 

5,2  millions  dõeuros. 

La figure ci -dessous illustre les mouvements mensuels du compte «  fusion  ». 

Figure 3 ð Encaissements et décaissements  

 

en millions  dõeuros 

Les encaissements se sont opérés de manière relativement régulière durant toute 

lõann®e, ¨ raison d'une moyenne mensuelle de 534,6  millions  dõeuros, suite à la mensualisation 

des tran sferts financiers  en provenance de lõ£tat
34

 ð lesquels représentent la part essentielle des 

ressources régionales ð et de la Communauté française
35

. 

                                        

34
 Les perceptions mensuelles moyennes se sont élevées à 282,0  millions dõeuros en ce qui concerne lõimp¹t conjoint 

et à 147,8  millions dõeuros en ce qui concerne les imp¹ts r®gionaux. 

35
 26,4  millions dõeuros par mois. 
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Les décais sements au cours de lõann®e 2009 ont, quant à eux, évolué de façon 

atypique, des écarts importants par rap port à la moyenne mensuelle (604,7  millions  dõeuros) 

étant observés au cours de certains mois. Ainsi, l es sorties d e caisse du mois de janvier 

(572,0  millions  dõeuros) et février (702,9 millions dõeuros) ont été majorées suite au  paiement 

(483,5  mil lions  dõeuros) des ordonnances imput®es ¨ la fin de lõexercice précédent. L es 

décaissements de février, mai, août et décembre  sont  en outre  influencés par le versement des 

quatre tranches du Fonds des communes (962,4 millions dõeuros au total ). Les décaiss ements 

de juillet int¯grent plusieurs versements importants au profit dõorganismes : 240,0  millions 

dõeuros versés au F OREM , 91,0 mil lions dõeuros versés à la SRWT, 44, 0 millions  dõeuros versés 

au CRAC et 15,0 millions dõeuros vers®s ¨ lõAWEX. Lõimportance  des décaissements du mois de 

décembre (1.223,4 millions dõeuros) sõexplique notamment par la liquid ation à hauteur de 

195 ,0 millions dõeuros de dot ation au F OREM , de 124,5 millio ns dõeuros de dotation ¨ lõAWIPH 

et par la réalisation de  deux opérations de  régularisation de la dette ¨ hauteur dõun total de 

156,0 millions dõeuros. 

4.1.2.  Situation et évolution de la trésorerie  

4.1.2.1.  Trésorerie propre de la Région  

La trésorerie de la Région wallonne est essentiellement constituée d'un compte courant 

unique, fusionnant la quasi -totalité des comptes financiers ouverts auprès du caissier de 

lõentit®, la banque Dexia . Ce compte dégage un solde qui constitu e lõç état global régional  ». 

Au 31 décembre 2009 , le solde de ce  compte courant sõ®levait ¨ - 1.454,7  millions  

dõeuros
36

, l equel reprend  des montants appartenant ou destinés à  des tiers, à hauteur de  

ð 184,0  millions  dõeuros
37
. Ils proviennent des comptes de transit des organismes dõint®r°t 

public et autres sociétés publiques
38
, except® celui du Fonds dõ®galisation des budgets

39
, des 

comptes de transit afférents à la sécurité sociale, aux impôts et aux rémunérations
40

, ainsi que 

du compte Aides agriculture , dont le sol de est débiteur à hauteur de 259,5  millions  dõeuros
41

, 

dans lõattente de remboursements en provenance de lõUnion eu ropéenne . 

Lõ®tat global précité  tient co mpte des avoirs disponibles (148,5  millions  dõeuros
42

) des 

fonds organiques, qui consistent en des ressources réservées au paiement de dépenses bien 

                                        

36
 Source  : situation  mensuelle de décembre 2009 de la trésorerie régionale.  

37
 Solde de ð  215,4  millions dõeuros en 2008. 

38
  Solde créditeur de 41,9  millions dõeuros. 

39
 Les avoirs de cet organisme dõint®r°t public de la cat®gorie A, qui font partie du compte courant régional et sont 

inchang®s depuis 2002, sõ®l¯vent ¨ 70,8 millions dõeuros. 

40
 Solde créditeur de 29,3  millions dõeuros. 

41
 Solde débiteur de 262,7  millions dõeuros en 2008. 

42
 Solde créditeur de  156,3  millions dõeuros en 2008. 
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déterminées. Quant à la section par ticulière, elle présente en 2009  un solde cumulé de  

ð 69,9 millions  dõeuros
43

. 

Au  sein de cette fusion, la Cour relève  lõaugmentation du solde du compte du 

comptable du contentieux, qui passe de  19 ,9 millions  dõeuros au 31 décembre 2008 à 

43,1  millions dõeuros au 31 décembre 2009 . Dans la préfiguration relative aux résultats de 

lõex®cution du budget de lõann®e 2006, la Cour avait not® lõ®volution anormale de ce compte, 

dont le solde présentait une hausse  graduelle depuis 2004. Dans le courant de lõann®e 2007, 

lõadministration régionale  avait  pris diverses mesures pour tenter de remédier à ce problème, 

susceptible de l®ser financi¯rement certains tiers et dõexposer la R®gion ¨ des int®r°ts de retard 

ou à des poursuites judiciaires. Si ces mesures semblaient avoir porté leurs fruits en 2008, 

force est de constater que le solde de ce compte est à nouveau en nette progression.  

Tableau 8 ð Évolution du solde du compte du comptable du contentieux  

Date Solde

12/31/2004 9.643

12/31/2005 13.465

03/31/2006 25.471

06/30/2006 24.960

09/30/2006 36.020

12/31/2006 29.758

03/31/2007 40.412

12/31/2007 23.900

12/31/2008 19.893

12/31/2009 43.102 

Les montants restant à liquider se rapportent majo ritairement à des dé penses en 

matière de travaux (42 ,7 millions  dõeuros). Le solde concerne essentiellement des sommes à 

payer en mati¯re de primes ¨ la r®habilitation de logements am®liorables et dõallocations de 

déménagement et de loyer.  

* * *  

Un program me de papier commercial assure le financement des positions débitrices, 

tandis que des opérations de placement sont effectuées en cas de position créditrice. Pour 

obtenir la situation réelle de la trésorerie, il faut corriger le solde du compte courant en fonction 

de celui de ces deux types dõop®rations. 

Au 31  décembre 2009 , les comptes afférents aux opérations de placement affichaient 

un solde nul. A la même  date, aucune ®mission de billets de tr®sorerie nõ®tait en cours. Dès 

lors, le solde réel de l a trés orerie au 31 décembre 2009  correspondait  ¨ celui de lõ®tat global  

                                        

43
 Solde de ð 91,1  million s dõeuros en 2008. 
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(ð 1.454,7  millions  dõeuros). En 2009 , la situation de tr ®sorerie sõest donc détériorée de 

615 ,3 millions  dõeuros
44

. 

4.1.2.2.  Centralisation des tr®soreries des organismes dõint®r°t public 

La situati on déficitaire mentionnée ci -dessus a été en partie  compensée par les apports 

op®r®s dans le cadre de la centralisation des tr®soreries des organismes dõint®r°t public 

wallons. Pour rappel, le principe de cette centralisation a été consacré par deux décret s du 

19  décembre 2002
45

. Celle -ci devait sõeffectuer sans cr®er de nouvelle structure juridique. Les 

arr°t®s dõex®cution ont ®t® adopt®s par le Gouvernement en date du 16 janvier 2003. Une 

circulaire ministérielle du 26 mars 2003 en précise les modalités de  mise en ïuvre. 

Le système prévoit que les organismes ouvrent leurs comptes financiers auprès du 

caissier (D exia) de la R®gion et y d®posent lõensemble de leurs avoirs. Le principe de la 

centralisation est de fusionner, en montant et en date valeur, lõensemble des soldes de tous les 

comptes de la Région wallonne et des organismes concernés. Cette globalisation détermine une 

position nette de trésorerie.  

Durant lõann®e 2009 , la centralisation a regroupé 28  organismes
46
, dont lõapport total 

moyen sõest chiffr® à 1.077,6  millions  dõeuros (1.049,7 millions dõeuros en 2008 et 

873,4  millions  dõeuros en 2007).  

Le graphique ci -dessous montre lõ®volution de lõ®tat global de la R®gion en 2009 , avec 

et sans impact de la centralisation des trésoreries des OIP.  

                                        

44
 Au 31 décembre 2008, le solde réel de la trésorerie avait été arrêté à ð 839,4  millions  dõeuros. 

45
 D®cret du 19 d®cembre 2002 instituant une centralisation financi¯re des tr®soreries des organismes dõint®r°t 

public wallons  ; décret du 19 décembre 2002 instituant une centralisation financière des trésoreries des 

organismes dõint®r°t public wallons dont les missions touchent les mati¯res vis®es aux articles 127 et 128 de la 

Constitution.  

46
  29 organismes au 31 d®cembre 2008. LõOffice de Promotion des voies navigables a en effet été dissout et ses 

missions int®gr®es dans lõAdministration. 
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Figure 4 ð £volution journali¯re de lõ®tat global en 2008  

Source : données émanant du département de la trésorerie de la DGT2 du SPW  

Au 31 décembre 2009 , lõimpact des tr®soreries des organismes se chiffrait à 

930,9  millions  dõeuros
47

, fixant  le solde de lõ®tat global consolid® ¨ ð 523,2  millions  dõeuros
48

. 

4.1.3.  Gestion de la trésorerie  

4.1.3.1.  Gestion des surplus  

En 2009 , comme au cours des années précédentes, les encaissements ont été 

principalement utilisés pour faire face aux  dépenses. Ils ont toutefois  donné lieu à des 

opérations de placement à sept  reprises au cours de l'année ( 152 en 2008 ). 

Le montant nominal de ces placements, effectués en billets de trésorerie de la 

Communauté  française et de la Région de Bruxelles -Capitale, exonérés du précompte  mobilier, 

s'est élevé à 518,9  millions  dõeuros (9.498,8  millions  dõeuros en 2008 ). Ils se sont étalés sur une 

durée moyenne de sept  jour s, leur rendement sõ®levant ¨ 118,8 millier s dõeuros (16,5  millions  

dõeuros en 2008 ). 

4.1.3.2.  Gestion des déficits
49

 

La Région a co nclu en 1994 et 1996  deux programmes de financement ð sous la forme 

dõ®mission de billets de tr®sorerie ð lui permettant de couvrir en permanence et à terme sa 

                                        

47
 892,6 millions dõeuros au 31 d®cembre 2008 et 842,0 millions dõeuros au 31 d®cembre 2007. 

48
 +53,3 millions dõeuros au 31 d®cembre 2008 et  345,0  million s dõeuros au 31 d®cembre 2007. 

49
 Sources  : Expos® g®n®ral des budgets des recettes et des d®penses de la R®gion wallonne pour lõann®e budg®taire 

2010 et données du département de la trésorerie du SPW.  
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trésorerie et son endettement, à court ou à long terme et à taux fixe ou variable. Ils ont été 

prolongés en 2008, aux mêmes conditions que les années précédentes.  

Au cours de lõann®e 2005, la R®gion a souscrit un accord avec la banque DEPFA en 

vue de sõassurer des lignes de cr®dit, jusquõ¨ concurrence de 200,0 millions  dõeuros. Elles ont 

été recondui tes en 2007 pour  une nouvelle p®riode dõun an, ®ch®ant au 20 novembre 2008. 

Dõapr¯s les informations  contenues dans lõexpos® g®n®ral du budget 2010, ces 

programmes de financement nõont pas ®t® reconduits en 2009. 

En 2009 , aucune émission  de billets de trés orerie
50

 nõa ®t® effectu®e pour couvrir les 

positions débitrices du compte courant de la Région.  

4.2.  RÉSULTAT FINANCIER EX POST  

Le résultat budgétaire  de lõann®e 2009, tel quõil a ®t® ®tabli ci-avant en confrontant les 

recettes imputées aux dépen ses ordonnancée s, sõ®l¯ve ¨ - 755 ,2 millions  dõeuros. Le résultat 

financier, obtenu en soustrayant des recett es budgétaires encaissées (6.429,8  millions  dõeuros), 

les d®caissements de lõann®e (6.700,8 millions  dõeuros)
51

, et en y ajoutant le solde des 

opérations de tréso rerie ( -352,0  millions  dõeuros)
52

, se chiffre , à ð 623,0  millio ns  dõeuros  

(ð 277,0  millions dõeuros en 200 8). 

Tableau 9 ð Solde financier*  

2009

Recettes encaissées (1) 6.429.787

Dépenses décaissées (2) 6.700.757

Solde des opérations budgétaires (3)=(1)-(2) -270.970

Solde des opérations de trésorerie (4) -352.001

Solde financier (5)=(3)+(4) -622.971 

*Sources  : données fournies par le SPW  

Ce résultat représente le d ®ficit brut de tr®sorerie de lõann®e. Il correspond à 

lõaugmentation (+ 615,3  millions  dõeuros) du découvert de lõencaisse globale entre le 

                                        

50
  Des émissions ont toutefois été effectuées pour fina ncer les amortissements de la dette directe. Ces émissions ont 

été liées à un produit dérivé.  

51
 Ils se composent des sorties découlant de l'exécution du budget 2009 (6.217,3  millions dõeuros) et des 

décaissements relatifs aux ordonnances émises à la fin de  lõexercice 2008 (483,5 millions dõeuros). 

52
 D®tail des op®rations de tr®sorerie (en milliers dõeuros) 

Variation des comptes de recettes encaissées et restant à imputer -14.775,0

Variation des comptes de recettes de trésorerie 39,1

Total variation des comptes de recettes (1) -14.735,9

Variation des dépenses du comptable centralisateur à imputer  -400.649,4

Variation des comptes de dépenses de trésorerie  63.384,0

Total variation comptes de dépenses (2) -337.265,4

Solde (3) = (1)ð(2) -352.001,3
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31  décembre 2008  (- 839,4  millions  dõeuros) et le 31 déce mbre 2009  (- 1.454,7  millions  

dõeuros), à laquelle il convi ent dõajouter le solde des op®rations dõemprunts (+ 7,7  millions  

dõeuros)
53

. 

5.  RAPPROCHEMENT ENTRE LE RÉSULTAT BUDGÉTAI RE ET LE SOLDE DE 

CAISSE  

Lõ®cart entre le résultat budgétaire ( ð 755 ,2 millions  dõeuros) et le résultat financier 

(-623,0  millions  dõeuros) de lõexercice 2009 se chiffre à 132,2  millions  dõeuros. Il découle à la 

fois du solde de s opérations de trésorerie ( -352,0  millions  dõeuros) et du différentiel du report à 

lõann®e suivante du paiement dõordonnances ®mises en fin dõexercice (484,3 millions  dõeuros). 

En effet, alors que les ordonn ances à la charge du budget 2008  ð dont le pa iement avait été 

reporté en 2009 ð totalisaient 483,5  millions  dõeuros, celles frappant le budget 2009  et dont  le 

paiement a été opéré en 2010  ont porté sur un montant de 967,8  millions  dõeuros. Cet écart 

(484,3  millions  dõeuros) correspond, concernant  lõann®e 2009, à une diminu tion de charges 

pour la trésorerie par rapport au bu dget et contribue d¯s lors ¨ lõam®lioration du solde 

financier.  

Le passage du solde budgétaire a u solde financier ainsi que la comparaison avec la 

variation du solde de caisse sõeffectuent de la mani¯re d®taill®e ci-après.  

Tableau 10  ð Soldes budgétaire, financier et de caisse  

2009

Solde budgétaire (1) -755.234

Solde des opérations de trésorerie (2) -352.001

Report de paiement des ordonnances (3) 484.264

Solde financier (4)=(1)+(2)+(3) -622.971

Produit d'emprunts (5) 7.636

Solde définitif (6)=(4)+(5) -615.335

Solde de caisse au 31.12.2008 -839.357

Solde de caisse au 31.12.2009 -1.454.692

Variation du solde de caisse -615.335 

Source : Département d e la trésorerie du SPW  

Il est ¨ noter que le montant du produit dõemprunts  (7,6 millions dõeuros) mentionné 

dans ce tableau sõ®carte à concurrence de 0,6  million dõeuros de la variation de la dette directe 

et reprise à long terme entre le 31 décembre 2008 et le 31  décembre 2009 (cf. point 6 ). 

                                        

53
  Ce montant positif signifie une augmentation de la dette.  
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6.  DETTE RÉGIONALE  

6.1.  ENCOURS GLOBAL  

Comme le montre le tableau ci -dessous, lõencours global de la dette r®gionale, qui ®tait 

de 5.058,6  millions  dõeuros au terme de lõann®e 2008, sõ®tablit, ¨ la fin de lõexercice 2009, ¨ 

5.679,8  millions  dõeuros, ce qui représente une augmentation de 621,2  millions  dõeuros. 

Tableau 11  ð Encours de la dette régionale
54

 

2009 2008

Montants Montants

Dette à long terme *

3.416,6 3.408,3***

809,1 810,9

4.225,7 4.219,2

0,0 0,0

1.454,1 839,4

   (hors centralisation trésoreries OIP) 

1.454,1 839,4

5.679,8 5.058,6

*   Dette consolidée

** Trésorerie  
*** Le montant mentionné dans la préfiguration de l'exécution du budget 2008 s'élevait à 3.406,4 

millions d'euros. La différence est due au fait que les émissions à taux fixe qui avaient été reprises à  

leur prix de règlement ont maintenant été comptabilisées à leur prix nominal par souci de transparence.

TOTAL

    Billets de trésorerie

    Solde du compte courant

Type de dette

Total 

Total 

Dette à court terme **

   Dette directe et dette reprise 

   Dette indirecte 

     (hors Fadels)

 

(en millions  dõeuros) 

La dette directe à long terme stricto sensu
55
, qui sõétablissait à 3.140,2  millions dõeuros 

au 31  d®cembre 2008, sõ®l¯ve, au 31 d®cembre 2009, ¨ 3.195,7 millions  dõeuros, en 

augmentation de 55,5  millions  dõeuros. Compte tenu de la dette indirecte qui a été reprise par 

la Région, avec effet au 1 er janvier 20 03, la dette directe totale (¨ long terme), sõ®tablit, au terme 

de lõann®e 2009, ¨ 3.416,6 millions  dõeuros. 

                                        

54
 Source  : direction du financement du département de la trésorer ie du SPW.  

55
  Hors dette reprise.  
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Le tableau ci -dessous présente, pour les deux exercices, la répartition de la dette 

directe consolidée.  

Tableau 12  ð Déco mposition de la dette directe consolidée  

2009 2008

Dette directe 3.195,7 3.140,2

Dette indirecte transférée vers la dette directe 220,9 268,1

Total dette directe 3.416,6 3.408,3 

(en millions  dõeuros) 

Le transfert op®r® entre la dette directe et la dette indirecte a fait lõobjet de deux 

décrets
56

 consacrant la reprise, par la Région, au 1 er janvier 2003, de la dette constituée par les 

emprunts souscrits par des tiers, pour lesquels une intervention régionale est prévue dans les 

charges dõint®r°ts et dõamortissement. 

En application des dispositions des décrets précit és, la liste des emprunts concernés a 

été dressée par  le Gouvernement wallon et publiée par deux arrêtés du 23 juin 2005
57

. Ces 

arrêtés fixent le montant global et la ventilation, par type de compétences, des emprunts à 

reprendre par la Région. La situation, arrêtée au 31 décembre 2002, porte sur des montants  

respectifs de 433,3  millions  dõeuros et de 122,0  millions  dõeuros. 

A ces emprunts, il y a lieu dõajouter lõemprunt de lõancienne Société wallonne pour la 

sidérurgie  (SWS), dont la part reprise par la R®gion sõ®levait, au 1er janvier 2003, à 

202,8  millions  dõeuros. 

Compte tenu des amortissements effectués au cours des exercices 2003 à 2009, 

lõencours de la dette indirecte transf®r®e est pass® de 758,1 millions  dõeuros au 1 er janvier 2003  

à 220,9  millions  dõeuros ¨ la fin de lõann®e 2009. 

Par ailleurs, l'enc ours total de la dette directe (long et court terme) stricto sensu
58

 

s'établit, quant à lui, à 4.649,8  millions  dõeuros
59

, en augmentation de 670,2  millions  dõeuros 

par rapport ¨ lõann®e 2008. Déduction faite de s amortissements de la dette reprise 

(47,2  mill ions  dõeuros), le solde qui se dégage correspond au sol de financier repris au tableau 9 

(623,0 millions  dõeuros). 

                                        

56
 Décret -programme du 18 d®cembre 2003 portant diverses mesures en mati¯re de tr®sorerie et de dette, dõaction 

sociale et de santé (article 2)  ; décret -programme du 18 décembre 2003 portant diverses mesures en matière de 

fiscalit® r®gionale, de tr®sorerie et de dette, dõorganisation des march®s de lõ®nergie, dõenvironnement, 

dõagriculture, de pouvoirs locaux et subordonn®s, de patrimoine et de logement (article 18). 

57
 Arrêté du Gouvernement wallon du 23 juin 2005 relatif au  transfert dõune partie de la dette indirecte vers la dette 

directe  ; arr°t® du Gouvernement wallon du 23 juin 2005 relatif au transfert dõune partie de la dette indirecte 

r®sultant dõune mati¯re dont lõexercice de la comp®tence a ®t® attribu®e par la Communauté française à la Région 

wallonne en vertu du décret I du 8 juillet 1993 et du décret II du 22 juillet 1993.  

58
  Hors dette reprise.  

59
  3.195,7  millions  dõeuros + 1.454,1 millions  dõeuros. 
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6.2.  DETTE DIRECTE À LONG  TERME  

Au cours de lõann®e 2009, la R®gion wallonne a emprunt® une somme totale de 

330  millions  dõeuros, afin de faire fac e ¨ une partie des remboursements dõemprunts de la dette 

directe ( stricto sensu ) arrivant à échéance en 2009 (274,6  millions  dõeuros), additionnés de 

75,4  millions dõemprunts arriv®s ¨ ®ch®ance en 2008 mais qui nõavaient pas fait lõobjet dõun 

réemprunt au cours de cet exercice . 

Compte tenu des amortissements effectués (321,7  millions  dõeuros), la dette directe 

consolid®e (long terme) a augment® dõun montant de 8,3 millions  dõeuros. Cet accroissement 

correspond ¨ la somme de lõaugmentation de la dette directe stricto sensu  (+ 55,5  millions  

dõeuros) et de la diminution de la dette reprise ( - 47,2  millions  dõeuros). Au terme de lõann®e 

2009 , il subsista it toutefois un solde , estimé entre 60 et 70 ,0 milli ons  dõeuros, dõemprunts 

échus en 2009  et qui feront vraise mblablement lõobjet dõune consolidation en 201060 . 

Tableau 13  - Encours de la dette directe (y compris la dette reprise)  

Dette directe 

Encours au  
31.12.08 

Capital 
emprunté 

Amortissements  
liquidés 

Réemprunt  
amortissements 

Encours au  
31.12.09 

3.408,3 - 321,7 330,0 3.416,6 

(en millions  dõeuros) 

Le montant  nominal des emprunts contractés en 2009, pour un total de 

330,0  millions  dõeuros se ventile comme suit  : 

- deux  emprunts privés de type Schuldschein  à taux fixe (85,0  millions dõeuros ), dõune 

durée de 20 ans  ; 

- quatre emprunts privés de type Schuldschein  pour un montant total de 165 millions 

dõeuros, conclus pour une dur®e de 20 ans , et pour lesquels la Région paiera un  

taux fixe  ; 

- des emprunts  sous forme dõ®missions de billets de trésorerie (80,0  millions  dõeuros), 

liés à des produits dérivés à taux fixe.  

6.3.  DETTE INDIRECTE  

La dette indirecte de la R®gion wallonne est constitu®e dõun nombre important 

dõemprunts (de lõordre de 4.800 ), souscrits par elle -même ou par des pouvoirs publics  ou 

assimil®s, ainsi que dõune partie de la dette indirecte de la Communaut® fran­aise
61

. Au 

31  décembre  2009, lõencours de la dette indirecte r®gionale se chiffrait ¨ 809,1 millions  dõeuros, 

en diminution de 1,8  million  dõeuros par rapport ¨ lõexercice pr®cédent.  

                                        

60
  Le renouvellement de 75,0 millions dõeuros qui avait ®t® reporté de 2008 à 2009 a bien été réalisé au cours de cet 

exercice.  

61
  Cette derni¯re d®coule du transfert par la Communaut® fran­aise de lõexercice dõune partie de ses comp®tences ¨ 

la Région depuis le 1 er janvier 1994.  
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6.4.  GESTION DE LA DETTE RÉGIONALE  

La gestion de la dette r®gionale sõarticule autour de quatre principes, explicités dans 

lõExpos® g®n®ral des budgets des recettes et des d®penses de la R®gion wallonne pour lõann®e 

2010
62

. Par contre, l e Gouvernement wa llon nõa pas publi® de rapport annuel de la dette pour 

les années 2004 à 2008 . 

6.5.  CHARGES D õINTÉRÊTS  

En 2009, les dettes directes (y compris la dette indirecte transférée) et indirecte de la 

Région ont entraîné  des charges dõint®r°ts pour des montants respectifs de 181,7  millions  

dõeuros et 15,4  millions  dõeuros (146,0  millions  dõeuros et de 15,0  millions  dõeuros en 2008).  Le 

montant précité  des charges de la dette directe comprend les intérêts dus dans le cadre de la 

gestion de la trésorerie (0,6  million  dõeuros), les intérêts débiteurs sur la partie attribuée de 

lõimp¹t des personnes physiques
63

 (37,2  milliers  dõeuros) ainsi que les intérêts débiteurs 

(1,6  million  dõeuros) payés à la Communauté française, sur la base de la convention du 26 avril 

2007 conclue e ntre la R®gion et la Communaut® fran­aise, relative aux charges dõint®r°ts ¨ 

assumer par la Région wallonne pour le préfinancement à 75  % des opérateurs «  fragiles  » 

subventionnés par le FSE et relevant de sa compétence.  

Les crédits (191,0  millions  dõeuros) de lõAB 21.01 ð Intérêts de la dette régionale 

consolidée non spécialement affectée, y compris les charges accessoires et intérêts dus dans le 

cadre de la gestion de la trésorerie du programme 12.07 ð Dette directe , ont été utilisés à 

hauteur de 179,4 mi llions dõeuros, ce qui correspond ¨ un taux dõutilisation de 93,9 % (81,9  % 

en 2008).  

Le taux implicite de la dette directe, calculé en rapportant le montant total des intérêts 

pay®s annuellement au stock de dette au 31 d®cembre, sõ®tablit ¨ 4,61 % en 2009  (4,19  % en 

2008).  

Enfin, en 2009, les sommes  versées au Fadels  (27,3  millions  dõeuros) ont porté 

uniquement sur lõannuit® ¨ liquider ¨ ce fonds, conform®ment ¨ la convention du 6 juillet 

2004
64

. En effet, l e budget 2009, ¨ lõinstar de celui de lõexercice précédent, ne prévoyait pas de 

crédits destinés à la contribution volontaire à cet organisme. Enfin, lõintervention r®gionale 

dans les charges des emprunts lev®s par les SPABS sõest chiffr®e ¨ 13,3 millions dõeuros 

(24,0  millions dõeuros en 2008)   

                                        

62
  Doc. Parl. Wallon, n os 4-I (2009 -201 0) ð N° 1. 

63
  Calcul définitif exercice 2008.  

64
  Convention du 6 juillet 2004 ®tablie en ex®cution de lõarticle 2 de lõaccord du 16 d®cembre 2003 conclu entre le 

Gouvernement fédéral, le Gouvernement flamand, le Gouvernement wallon et le Gouvernement de la  Région de 

Bruxelles -Capitale et relative au r¯glement d®finitif des dettes du pass® et charges sõy rapportant en mati¯re de 

logement social.  
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7.  ANALYSE D ES RECETTES  ET DES DÉPENSES  

7.1.  ANALYSE DES RECETTES  

7.1.1.  Recettes fiscales  

7.1.1.1.  Impôts régionaux  

En vertu de lõarticle 4 de la loi sp®ciale du 16 janvier 1989 relative au financement des 

communautés et des régions
65

, telle que modifiée par la loi spéciale du 13 juillet 2001 portant 

refinancement des communautés et extension des compétences fiscales des régions
66

, ces 

derni¯res sont d®sormais comp®tentes pour modifier le taux dõimposition, la base imposable 

ainsi que les exon®rations des imp¹ts r®gionaux, vis®s ¨ lõarticle 3.  

Conform®ment ¨ lõarticle 5, Ä 3, de la loi spéciale de financement, tous ces impôts, à 

lõexception de la redevance radio et t®l®vision (cf. infra), sont actuellement per­us par lõ£tat 

pour le compte de la Région wallonne.  Cependant la Région a décidé d e reprendre, à partir de 

lõann®e 201067 , le service des impôts régionaux dits «  de divertissement  », à savoir la taxe sur les 

jeux et paris, la taxe sur les appareils automatiques de divertissement et la taxe dõouverture de 

débits de boissons fermentées.  

En  2009, les recettes perçues et imputées à ce titre au budget de la Région se sont 

élevées à 2.025,9  millions  dõeuros, ce qui représente, par rapport aux prévisions, un taux de 

perception de 99,0  %, sup®rieur ¨ celui de lõann®e pr®c®dente (95,0 %). 

En valeu r absolue, pour la première fois depuis des années, les perceptions ont 

diminué ( ð 6,9%) par rapport ¨ celles de lõann®e pr®c®dente.  

a) Imp¹ts per­us par lõ£tat 

Les recettes transf®r®es ¨ ce titre, par lõ£tat, au cours de lõann®e 2009 ont atteint le 

monta nt de 1.915,2  millions  dõeuros (99,9  % des prévisions), ce qui constitue, par rapport à 

lõann®e pr®c®dente, une diminution de 89,6 millions  dõeuros (ð 4,5  %)
68

. 

                                        

65
  Dans la suite de ce rapport, ce texte sera d®sign® par lõexpression ç la loi spéciale de financement  ». 

66
  Dans  la suite de ce rapport, ce texte sera d®sign® par lõexpression ç la loi spéciale du 13 juillet 2001  ». 

67
  Et non de 2009 comme elle lõavait pr®vu fin 2008, lors de lõ®laboration du budget 2009. 

68
  + 2,3  % en 2008 et +  7,4  % en 2007.  
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Le tableau ci -dessous détaille, par impôt, les prévisions et les réalisations 

correspondantes.  

Tableau 14  ð Ventilation du produit des impôts régionaux  

2008

Prévisions Réalisations Taux Réalisations

Jeux et paris 23.819 25.615 107,5% 21.894

Appareils automatiques de divertissement 10.832 11.136 102,8% 10.169

Ouverture de débits de boissons fermentées 0 82 - 81

820.637 806.557 98,3% 943.412

Taxe de circulation sur les véhicules automobiles 391.130 391.135 100,0% 363.922

Taxe de mise en circulation 78.011 83.814 107,4% 81.241

Eurovignette 41.808 56.082 134,1% 17.314

Précompte immobilier 29.462 29.585 100,4% 28.311

Droits de succession et de mutation par décès 503.039 491.349 97,7% 521.450

Intérêts et amendes sur impôts régionaux 17.974 19.848 110,4% 16.998

TOTAL 1.916.712 1.915.203 99,9% 2.004.792

Droits d'enregistrement 

2009
TAXES

 

Les principales données de ce tableau sont commentées ci -après.  

Á Taxe sur les appareils automatiques de divertissement (Article 36.02 ð Titre I ð Secteur I  ð 

Division  12)  

Les prévisions ont été réalisées à hauteur de 102,8  %. Les sommes perçues sont en 

hausse de 9,5  % par rapport aux rentr®es de lõexercice 2008. 

Á Droits dõenregistrement (Titre I ð Secteur I  ð Division  12)  

Le tableau ci -aprè s présente, v entilées par catégories, les prévisions et les réalisations 

des droits dõenregistrement pour lõann®e 200969 . 

Les versements effectu®s par lõ£tat sont ventil®s entre les diff®rents types de droits 

dõenregistrement. Pour rappel, les recettes imput®es en 2009 par la Région correspondent aux 

perceptions opérées par le SPF Finances au cours des mois de décembre 2008 à novembre 

2009. Il existe en effet un d®calage dõun mois entre la perception et le versement aux R®gions. 

                                        

69
  A noter que le rece veur r®gional a imput® toutes les sommes per­ues ¨ lõarticle 36.04 du budget des recettes. 
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Tableau 15  ð Dro its dõenregistrement 

2008

Prévisions Réalisations Taux Réalisations

(Article 36.04) 678.141 662.807 97,7% 783.980

(Article 36.05) 72.828 73.370 100,7% 75.811

(Article 36.06) 15.269 14.890 97,5% 15.835

Article (36.07) 54.399 55.490 102,0% 67.695

Régularisation fiscale - 0 - 91

4. Donations entre vifs de biens meubles ou 

immeubles

1. Transmissions à titre onéreux de biens immeubles

2. Constitution d'une hypothèque sur un bien 

immeuble situé en Belgique

TOTAL

3. Partages partiels ou totaux de biens immeubles 

situés en Belgique

2009

820.637 806.557 98,3% 943.412
 

En 2009, les perceptions globales en mati¯re de droits dõenregistrement ont atteint 

806,6  millions  dõeuros (hors intérêts et amendes), montant qui représent e 98,3  % des prévisions 

(91,5  % en 2008). Les réalisa tions rattachables spécifiquement aux articles 36.04 et 36.06 sont 

inférieures aux estimations.  

Pour la deuxième année consécutive 70 , les recettes imputées  sont inférieures à celles de 

lõann®e pr®c®dente. En effet, les r®alisations de 2009 reculent de 14,5 % (ou ð 136,9  millions  

dõeuros) par rapport à celles (943,4  millions  dõeuros) de 2008. Cette baisse est principalement 

imputable aux droits de transmission ( ð 121,2  millions  dõeuros) ainsi que, dans une moindre 

mesure, aux droits de donation ( ð 12,2 millio ns dõeuros). 

Comme le montre le tableau suivant, la tendance à la hausse observée ces dernières 

ann®es sõest donc invers®e depuis 2008. 

Tableau 16  ð £volution des perceptions des droits dõenregistrement 

2003-2002 2004-2003 2005-2004 2006-2005 2007-2006 2008-20072009-2008

Variation par rapport à l'année précédente 81.455 74.872 105.932 164.738 64.520 -12.619 -136.855

Variation en % 17,7% 14,5% 17,1% 22,7% 7,2% -1,3% -14,5% 

                                        

70
  En 2008, cette diminution sõest produite pour la premi¯re fois depuis lõann®e 2002 (ann®e ¨ partir de laquelle 

lõensemble des imp¹ts r®gionaux per­us par lõ£tat a été attribué et ristourné aux régions).  
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Á Droits de succession et de mutation par décès (Article 56.01 ð Titre II ð Secteur I ð 

Division  01)  

En 2009, les perceptions (491,3 millions  dõeuros) ont atteint 97,7  % des prévisions et 

ont diminué de 5,8  % par rapport ¨ lõexercice 2008 (521,5 millions  dõeuros). Après avoir 

enregistré une croissance significative en 2008 (+  18,1  % par rapport à 2007) le montant perçu 

sõinscrit en baisse en 2009. Il sõagit de la premi¯re diminution de ces rentr®es depuis 200271 . 

Á Taxe de circulation sur les véhicules automobile s ð Taxe de mise en circulation ð 

Eurovignette (Articles 36.08, 36.09 et 36.11 ð Titre I ð Secteur I ð Division 12)  

En ce qui concerne ces trois taxes, les taux de perception relatifs ¨ lõann®e 2009 sont 

supérieurs à ceux observés en 2008 (respectivement 1 00,0  %, 107,4  % et 134,1  % pour 98,2  %, 

88,3  % et 46,1  % en 2008).  

En valeur absolue, les perceptions relatives aux taxes de circulation et de mise en 

circulation augmentent l®g¯rement par rapport ¨ lõann®e pr®c®dente (respectivement de + 7,5  % 

et +  3,2  %), tandis que celles relatives ¨ lõeurovignette sont en nette hausse (multipli®es par 3). 

Cette augmentation sõexplique principalement par le versement ¨ la R®gion au mois de janvier 

2009 de la régularisation annuelle 2008 (23,0  millions  dõeuros) 

b) Impôts perçus par la Région wallonne  : la redevance radio et télévision 

(Article  36.10 ð Titre I ð Secteur I ð Division 01)  

Pour rappel, conformément au décret de la Région wallonne du 27 mars 2003
72

, le 

Service de perception de la redevance radio et télévision, o rganisme dõint®r°t public de la 

catégorie A créé par la Communauté française, a été rattaché ¨ lõadministration de la R®gion 

wallonne  le 1 er janvier 2003 . Toutefois, en vertu de lõarticle 3 de lõarr°t® du Gouvernement 

wallon du 15 mai 2003 portant création  dõune cellule administrative transitoire (CAT) pour la 

gestion de la fiscalité wallonne, les dispositions réglementaires relatives au fonctionnement de 

ce Service, en vigueur au 31 décembre 2002, sont restées applicables après le 1 er janvier 2003. 

En cons équence, comme au cours des exercices précédents, la Région a continué , en 2009 , à 

verser ¨ ce dernier une dotation de fonctionnement, qui sõest ®lev®e ¨ 14,0 millions  dõeuros
73

. 

Par ailleurs, depuis le 1 er janvier 2004, la perception de la redevance due pa r les 

habitants de la région de langue allemande est assurée par des agents du ministère de la 

Communauté germanophone, au sein de la CAT.  

                                        

71
  Pour rappel, le montant per­u en 2004 incluait une recette exceptionnelle de 36,1 millions dõeuros. 

72
  D®cidant dõassurer le service de la redevance radio et t®l®vision vis®e ¨ lõarticle 3, alin®a 1er, 9°, de la loi spéciale 

du 16 janvier 1989 relative au financement des communautés et des régions et modifiant la loi du 13 juillet 1987 

relative aux redevances radio et télévision.  

73
  AB 45.01 du programme 11 de la DO  12 du budget 2009.  
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Pour lõann®e 2009, les pr®visions (130,1 millions  dõeuros) avaient été établies en tenant 

compte des décisions suivan tes du Gouvernement wallon  : 

- suppression de la redevance radio (à partir du 1 er janvier 2009 pour les appareils 

loués  et du 1 er octobre 2008 pour  les autres détenteurs)  ; 

- fixation du tarif de la redevance télévision à 100  euros (au lieu de 154,42  euros  en 

2008), lõindexation ®tant supprim®e ¨ partir de lõexercice 2009 ; 

- exonération de la redevance  télévision pour les détenteurs bénéficiaires de 

lõintervention major®e pour soins de sant® (les statuts BIM
74

 et OMNIO).  

Les recettes totales imputées au budget de  la R®gion de lõann®e 2009 se sont ®lev®es 

au montant de 110,7  millions  dõeuros, montant inférieur de 19,4  millions  dõeuros aux 

estimations inscrites au budget et de 59,7  millions  dõeuros (ð 35,0  %) aux perceptions de 

lõexercice pr®c®dent. La Cour souligne en outre que parmi ces 110,7 millions dõeuros, 

21,0  millions dõeuros ont en réalité été perçus le 11 janvier 2010, mais imputés en 2009.  

Sur la base des chiffres transmis par lõadministration, le montant des droits constat®s 

nets
75

, comptabilisés en 2009 p ar le Service, s'est élevé à 115,1 millions  dõeuros
76

 

(183,8  millions  dõeuros en 2008). Au 31 décembre 2009, il restait des droits à recouvrer pour 

un total de 126,9  millions  dõeuros (dont 27,3  millions  dõeuros pour la seule année 2009). 

Dõapr¯s les informations dont la Cour dispose, il ressort cependant que parmi ces 

126,9  millions, 9,3 millions de créances seraient irrécouvrables et 10,6 millions de créances 

auraient été comptabilisées en créances douteuses.  

7.1.1.2.  Taxes perçues par la Région  

a) Taxes générales  

1) Taxe s sur les automates (article 36.12 ð Titre I ð Secteur I ð Division 12)  

Cette taxe a été instaurée par le décret du 19 novembre 1998
77

. Le budget ajusté 2009 

faisait état de prévisions de recettes à hauteur de 5,0  millions  dõeuros. Les perceptions se sont 

élevées à 5,8  millions  dõeuros, montant  comparable aux perceptions enregistrées les trois 

années précédentes (5,5  millions dõeuros en 2008 , 5,9  millions  dõeuros en 2007 et 5,8  millions  

dõeuros en 2006). Ces réalisations se rattachent majoritairement aux enr ôlements (exercice 

fiscal 2008
78

), effectués en 2009 pour un montant de 5,9  millions  dõeuros. 

                                        

74
  Anciennement VIPO.  

75
  Dédu ction faite des montants annulés (2,0  millions  dõeuros). 

76
  Ce montant correspond au total des invitations à payer ( 1.099.841 ) envoyées aux redevables en 2009 . 

77
 Instaurant une taxe sur les automates en Région wallonne.  

78
 Automates en fonction en 2007.  



39  

Quant ¨ lõencours des droits non recouvrés  au 31 d®cembre 2009, il sõ®levait ¨ 631 

milliers dõeuros (1.059  milliers  dõeuros au 31 décembre 2008 79 ). 

2) Taxes sur les lo gements abandonnés (article 36.13 ð Titre I ð Secteur I ð 

Division  12)  

Le produit attendu en 2009 de cette taxe, instaurée également par un décret du 

19  novembre 1998
80

, avait été définitivement arrêté à 25  milliers  dõeuros. Pour rappel, cette 

taxe a été s upprim®e par un d®cret du 12 mai 2005, entrant en vigueur ¨ partir de lõexercice 

dõimposition 2005, ce qui signifiait que lõadministration r®gionale pouvait encore enr¹ler 

jusquõau 30 juin 2005 les taxes relatives ¨ lõexercice dõimposition 2004. 

Compte ten u dõun encours des droits constat®s sõ®levant ¨ 164 milliers  dõeuros au 

31  décembre 2008, de dégrèvement s accordés en 2009 pour 29  milliers  dõeuros, de droits 

nouveaux
81

 (4 milliers dõeuros) en 2009 et de recettes perçues en 2009 pour un montant de 

20  milli ers dõeuros, il subsistait, au 31 décembre 2009, des droits à recouvrer pour un tota l de 

119  milliers  dõeuros. 

b) Taxes affectées  

1°) Taxes sur les déchets (article 36.01 ð Titre I ð Secteur I ð Division  13)  

Lõadoption du d®cret fiscal du  22 mars 2007 favo risant la prévention et la valorisation 

des déchets en Région wallonne
82

 a modifié la politique de taxation des déchets.  

Les changements in tro duits  par ce décret  comprennent notamment  : 

- lõinstauration dõune taxe sur lõincin®ration et la co-incinération des déchets, tant 

ménagers que non ménagers  ; 

- la taxation (actuellement ¨ la charge de lõexploitant du CET
83

) des déchets 

ménagers
84

 lors de leur mise en décharge  ; 

- la cr®ation dõune taxe sur lõabandon de d®chets ; 

- la cr®ation dõune taxe sur les d®chets soumis ¨ une obligation de reprise.  

                                        

79
  Cet encours comportait erronément un droit non recouvré de 444  milliers dõeuros, qui avait ®t® annul® via un r¹le 

modificatif arr°t® le 2 juillet 2008. Il en r®sulte que lõencours au 31 d®cembre 2008 sõ®levait en r®alit® ¨ 

615  milliers dõeuros. 

80
 Décret du  19 novembre 1998 instaurant une taxe sur les logements abandonnés en Région wallonne.  

81
  Il sõagit dõint®r°ts. 

82
  Et portant modification du d®cret du 6 mai 1999 relatif ¨ lõ®tablissement, au recouvrement et au contentieux en 

matière de taxes régionales d irectes.  

83
  Centre dõenfouissement technique. 

84
  Précédemment, les déchets ménagers, collectés dans les communes et pour compte de celles -ci (qui pouvaient dès 

lors être taxés dans le cadre du régime du prélèvement -sanction si le tonnage par habitant dépas sait le plafond 

fixé) étaient exonérés de toute taxe lors de leur mise en décharge.  
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Les perceptions, en progression par rapport ¨ celles de lõan dernier, sõ®l¯vent ¨ 

28,1  millions  dõeuros (25,8  millions  dõeuros en 2008).  

 

¶ Taxes sur les déchets ménagers  

Des perceptions ont encore été effectuées en 2009 au titre  de ces taxes supprimées le 

1er janvier 2003
85
. Le dernier r¹le ®tabli pour lõann®e 2002 sõ®tablissait au montant global de 

21,6  millions  dõeuros. Au 15 mars 2010, les perceptions totales imput®es ¨ ce r¹le sõ®levaient 

au total à 20,9  millions   õeuros. 

Le m ontant perçu en 2009 se chiffre à 0,2  million  dõeuros, amendes et récupération 

des frais dõenvois recommand®s compris. 

Enfin, les sommes non recouvr®es pour lõensemble des r¹les ®tablis depuis la cr®ation 

de la taxe en 1992 sõ®levaient au 31 d®cembre 2009 à 6,7  millions  dõeuros, hors amendes.  

¶ Taxes sur la mise en décharge  

Les montants per­us ¨ ce titre dans le cadre de lõancien r®gime sõ®l¯vent ¨ 444 milliers 

dõeuros. Ils comprennent des acomptes relatifs ¨ lõann®e 2007 mais vers®s en 2009, des soldes 

en su pplément des acomptes versés pour les années antérieures à 2008 et des intérêts de 

retards.  

                                        

85
  En vertu du décret du 22 octobre 2003 modifiant le décret du 25 juillet 1991 relatif à la taxation des déchets en 

Région wallonne.  

2008

Prévisions Réalisations Réalisations

Arriérés ancienne taxe déchets ménagers 210 230 308

Anc. régime droit commun 0 54 14

CET (ancien+nouveau) 22.543 21.181 20.918

Incinérateur 1.480 1.915 1.247

Co-incinérateur 2 1 2

Subsidiaire (collecte/gestion) 267 231 243

Anc. régime collecteur/transporteur 0 178 158

Subsitution CET 2.072 3.982 1.948

Substitution incinérateur 189 202 187

Obligation de reprise 5 0 0

Favorisant collecte sélective d. ménagers (communes) 50 0 0

Ancien régime prélèvement sanction 0 53 736

Détention de déchets (dépôt clandestin) 5 0 0

Abandon de déchets 0 0 0

Divers 0 98 23

TOTAL 26.823 28.125 25.784

2009
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Les acomptes per­us en 2009 dans le cadre du nouveau d®cret sõ®l¯vent ¨ 

20,7  millions  dõeuros. Ils incluent les acomptes relatifs au quatrième trimestre 2008 

(6,0  millions dõeuros) versés en 2009.  

¶ Taxes relevant du décret du 25 juillet 1991  

Il sõagit des taxes dites ç du collecteur -transporteur  », du « droit commun  » et du 

« prélèvement -sanction  », qui avaient été instaurées par le décret du 25 juillet 1991. Il subs iste 

un encours concernant des rôles établis pour les années antérieures à 2008.  

Au total, les montants per­us en 2009 sur ces anciens r¹les sõ®l¯vent ¨ 178 milliers  

dõeuros pour le régime du collecteur -transporteur, à 54  milliers  dõeuros pour le régime d u droit 

commun et à 53  milliers  dõeuros pour le régime du prélèvement -sanction.  

¶  Taxes instaurées par le nouveau décret  

Hormis la taxe sur la mise des déchets en CET déjà mentionnée ci dessus, le décret du 

22  mars 2007 a créé plusieurs nouvelles taxes . Au total, ce lles-ci  ont rapporté 

6,3  millions  dõeuros. Dans ce mont ant , la taxe sur lõincin®ration a produit  des recettes pour 

1,9  million  dõeuros et celle sur la co -incinération pour 1,1  millier  dõeuros. La principale recette 

provient de la taxe «  CET subs titution  »86  (4,0  millions  dõeuros). 

Enfin, la Cour note que les rôles relatifs au premier trimestre 2009 ont tous été établis , 

¨ lõexception de celui concernant la taxe subsidiaire sur la collecte et la gestion des d®chets. 

Lõarticle 62 du d®cret du 22 mars 2007 dispose que la taxe peut être établie pendant trois ans à 

partir de lõexercice dõimposition. 

                                        

86
  Le décret du 19 décembre 2007 modif iant le décret précité du 22 mars 2007 autorise les communes ou les 

associations de communes ¨ se substituer au redevable (le CET en lõoccurrence) pour les d®chets m®nagers mis 

pour son compte en CET.  
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2°) Taxes sur la protection des eaux (article 36.02 ð Titre I ð Secteur I ð Division  15)  

Tableau 17  ð Taxes sur la protection des  eaux  

 

 

* Dans lõoptique ç prévisions  », les dépenses fiscales
87

 sont d®duites des estimations de recettes. Il sõensuit que le 

montant pr®vu ¨ lõarticle 36.02 pr®cit® a ®t® arr°t® ¨ 13,8 millions  dõeuros. Dans lõoptique ç réalisations  », elles doivent 

être ajoutées au total des recettes imputées , pour obtenir le montant réellement encaissé. Celui -ci sõ®l¯ve donc ¨ 

17.647  milliers  dõeuros. 

En 2009, le produit des taxes sur la protection des eaux imputé au budget des recettes 

sõest ®tabli ¨ 17,6 millions  dõeuros (15,7  millions  dõeuros en 2008). Les perceptions sont 

légèrement supérieures à ce montant de 17,6  millions  dõeuros, mais une somme de 

43  milliers  dõeuros en a été prélevée au titre de dépenses fiscales. Les recettes perçues excèdent 

les prévisions et so nt en hausse par rapport aux r®alisations de lõexercice 2008. 

¶ Taxes sur le déversement des eaux usées domestiques  

Plus aucune perception dõarri®r®s de la taxe sur le d®versement des eaux us®es 

domestiques
88

, supprimée le 1 er janvier 2005
89
, nõa ®t® effectu®e au cours de lõann®e 2009. 

Malgré cela, les recettes totales imputées au titre de cette taxe se sont élevées à 1,9  million  

dõeuros contre 2,7  million s dõeuros en 2008. En réalité, ce montant comprend la taxe sur le 

déversement des eaux agricoles (1,6 milli on  dõeuros), laquelle a diminu® par rapport ¨ lõan 

passé (2,4  million s dõeuros)
90

. 

Ce montant de 1,9  million  dõeuros se ventile comme suit  : 

- taxe « eaux  domestiques  » hors distribution publique  :  358  milliers  dõeuros ; 

- taxe « eaux domestiques  » à la charge  des agriculteurs  : 1.571  milliers  dõeuros. 

                                        

87
 Il sõagit des indemnit®s aux distributeurs dõeau, des restitutions aux agriculteurs, entreprises et particuliers, ainsi 

que des frais de perception.  

88
  Perçues par les distributeurs publics.  

89
 Décret du 22 octobre 2003 modifiant le décret du 30 avril 1990 instituant une taxe sur le déversement des eaux 

usées industrielles et domestiques.  

90
  Les perceptions 2009 retrouvent leur niveau de 2007, année au cours de laquelle la taxe agricole avait rapporté 

1.596  milliers dõeuros. 

2008

Prévisions Réalisations Réalisations

Taxe sur le déversement des eaux usées domestiques 550 1.929 2.692

(y compris la taxe sur le déversement des eaux usées 

agricoles) 1.571 2.367

Taxe sur les déversement des eaux usées industrielles 10.500 10.786 9.637

Contribution de prélèvement 3.200 3.727 3.224

Redevance sur les prises d'eau potabilisable 150 142 166

Autre 1.020 25

Sous-total 14.400 17.604 15.744

Dépenses fiscales* -608 43 76

TOTAL 13.792 17.647 15.820

2009
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Pour ces taxes, il subsistait, au 31  décembre 2009, des droits constatés à percevoir 

pour un total proche de 3,1  millions  dõeuros (dont 1,7  million  dõeuros à la charge des 

agriculteurs). Les droits antérieurs à 2 005, potentiellement prescrits, sõ®levaient ¨ 1,3 million  

dõeuros, dont 0,3  million dõeuros pour la taxe sur les eaux agricoles.  

¶ Taxes sur le déversement des eaux usées industrielles  

Les imputations afférentes  à la taxe sur le déversement des eaux usées in dustrielles 

ont atteint un montant de 10,8  millions  dõeuros, sup®rieur ¨ celui de lõann®e 2008 (9,6 millions 

dõeuros). Elles concernent, à hauteur de 9,8  millions  dõeuros, des droits de lõann®e fiscale 2008 

(année de déversement 2007), enrôlés pour un tota l de 10,5  millions  dõeuros. 

Quant ¨ lõencours des droits restant ¨ recouvrer au 31 d®cembre 2009, il sõ®tablissait ¨ 

5,5  millions  dõeuros, dont 2,7  millions  dõeuros de droits antérieurs à 2005.  

¶ Contribution de prélèvement et redevance  

Les recettes imputées  (3,7  millions  dõeuros) en matière de contribution de prélèvement 

sur les prises dõeau souterraine  non potabilisable sont en augmentation (+  0,5  million  dõeuros) 

par rapport ¨ celles enregistr®es lõann®e pr®c®dente. Elles sont ®galement l®g¯rement 

supérieu res aux prévisions.  

Le montant total des droits  constat®s non recouvr®s au 31 d®cembre 2009 sõ®l¯ve ¨ 

1,2  million  dõeuros, dont 0,4 million  dõeuros de droits antérieurs à 2005.  

Le montant des imputations  aff®rentes ¨ la redevance sur les prises dõeau potabilisable 

(142  milliers  dõeuros) est l®g¯rement inf®rieur ¨ celui de lõann®e pr®c®dente ainsi quõaux 

pr®visions. Les droits non recouvr®s au 31 d®cembre 2009 sõ®levaient ¨ 48 milliers  dõeuros. 

¶ Versements en provenance du Fonds wallon dõavances pour la r®paration de 

dommages caus®s par les prises et pompages dõeau souterraine 

Le décret budgétaire 2009 (art icle  149) a supprim® le Fonds wallon dõavances pour la 

r®paration des dommages caus®s par les prises et pompages dõeau souterraine. Il pr®cisait que 

la Région wallonne succédait à ses droits, obligations et missions. Le Code de lõeau a également 

®t® modifi® afin dõajouter aux missions du Fonds de la protection de lõenvironnement ð section 

protection des eaux, la réparation des dommages provoqués par les pri ses et pompages dõeau 

souterraine.  

Par conséquent , lorsquõune avance récupérable de 286 milliers dõeuros a été 

rembours®e en cours dõann®e, la recette a ®t® transf®r®e sur le Fonds pour la protection de 

lõenvironnement ð section protection des eaux.  

Ensui te, deux versements dõun total de 732 milliers dõeuros ont été effectués  en fin 

dõann®e sur le Fonds pour la protection  de lõenvironnement dans le cadre de la liquidation du 

Fonds wallon dõavances pour la r®paration des dommages provoqu®s par les prises et pompages 

dõeau souterraine. 
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Le versement du solde du compte, soit 11,3  millions dõeuros, a été effectué fin 

décembre 2009 et est arrivé sur le compte du comptable centralisateur le 31 décembre. En 

contravention avec les règles dõimputation, cette recette a cependant été comptabilisée sur 

lõann®e 2010. 

¶ Versement de Fonds européens  

Une recette particulière de  2,0 milliers  dõeuros a été imputée au Fonds pour la 

protection des eaux. Il sõagit dõun remboursement effectu® par le FEDER, dans le cadre du 

projet In terreg III ð Inunda ( actions -pilote s de prévention des risques d'inondation dans des 

zones fortement urbanisées).  

Ce projet, dont le budget total apr¯s r®vision sõ®levait ¨ 72 milliers dõeuros, devait être 

financé à hauteur de 50  % par le FEDER et de 50  % par la Région. Des certifications attestant 

des dépenses réalisées tant  ¨ charge de la R®gion quõ¨ charge du FEDER ¨ concurrence de la 

totalité du budget ont été transmises au secrétariat conjoint du Programme Interreg III C par la 

Région.  

Des recettes correspondant  au remboursement par ce secrétariat de la part 

européenne pour un total de 36  milliers dõeuros ont été versée en plusieurs tranche s, dont les 

2 milliers dõeuros perçu s en 2009 représentent la dernière.  

La Cour relève la particularité  du mécani sme de financement mis en ïuvre, qui fait 

intervenir le Fonds pour la protection des eaux. Le recours à la section particulière, 

spécifiquement destinée à recevoir les cofinancements européens, eût été sans doute plus 

approprié.  

3°) Taxe sur les sites dõactivité économique désaffectés (article 36.14 ð Titre I ð Secteur 

I ð Division 16)   

Montant de la prévision  : 0,1  million  dõeuros 

Le produit des taxes à percevoir en exécution du décret du 27 mai 2004
91

 est, depuis 

lõexercice 2005, affect® au fonds budg®taire dõassainissement des sites dõactivit® ®conomique ¨ 

réhabiliter et des sites de réhabilitation  paysagère et environnementale. Ce fonds a été créé par 

le décret du 20 juillet 2005
92
. Les recettes r®sultant de la valorisation des sites dõactivit® 

économique désaffectés appartenant à la Région wallonne y sont également imputées.  

Les premiers enrôlements , notifiés le 26 juin 2006 , sõ®tablissaient ¨ 1,1 million  dõeuros. 

Les enrôlements 93  relatifs ¨ lõexercice dõimposition 2009 ont ®t® ®tablis en 2008 pour 

un mont ant total de 1,5  million  dõeuros.  

                                        

91
  Instaurant  une taxe sur les sites dõactivit® ®conomique d®saffect®s. 

92
  Décret créa nt un Fonds budg®taire dõassainissement des sites dõactivit® ®conomique ¨ r®habiliter et des sites de 

réhabilitation paysagère et environnementale ( MB du 30 août 2005).  

93
  81 avertissements -extraits de rôle.  
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Les perceptions imputées sur  cet article en 2009 sõ®l¯vent ¨ 400 euros  (115,4  milliers  

dõeuros en 2008) , et ce alors que les montants perçus en 2009  par le service sõ®l¯vent ¨ 

69 milliers dõeuros (57 milliers dõeuros concernant les enr¹lements relatifs ¨ lõann®e 

dõimposition 2008 et 12 milliers dõeuros relatifs ¨ des r¹les dõann®es ant®rieures). La cause en 

est un retard dans lõimputation de ces montants d¾ ¨ lõabsence de communication sur leur 

origine, lors de leur transf ert vers le compte du receveur général.  

Lõ®cart entre les montants  perçus et les enrôlements résulte, pour sa part, d e ce que 

l'exigibilité de cette taxe est suspendue pour les sites dont un arrêté du Gouvernement wallon a 

prescrit le réaménagement et fixé  le périmètre
94

 et que le réaménagement du site, dûment 

constaté
95

, entraîne le dégrèvement des  taxes.  

En outre, les enrôlements  des années précédentes ont donné lieu à de nombreux 

recours administratifs. Au terme de lõexamen de ces recours, les droits restant à recouvrer au 

31 d®cembre 2009 sõ®tablissaient ¨ 3,7 millions  dõeuros. 

Enfin, plusieurs dossiers  ont fait lõobjet dõun recours judiciaire, qui va retarder 

lõ®ventuelle perception de la taxe. 

La prévision inscrite au  budget 2010 s e chiffre  à 100  millier s dõeuros et, au 

30  avril  2010, la recette imput®e sõ®levait ¨ 124 milliers dõeuros. 

7.1.2.  Recettes non fiscales en provenance dõautres pouvoirs 

7.1.2.1.  Impôt conjoint  

a) Recettes imput®es ¨ lõarticle 49.01 ð Titre I ð Secteur II ð Division 12  : Partie 

attribu®e de lõimpôt sur les personnes physiques  

En 2009, les moyens totaux  prélevés, au profit de la Région wallonne, sur le produit de 

lõimp¹t des personnes physiques (IPP) se sont ®lev®s ¨ 3.383,5 millions  dõeuros
96

. Ce montant 

concorde avec les prévisions du budget régi onal ajusté.  

Pour rappel, les prévisions ajustées  pour lõann®e en cours (attributions de lõexercice 

2009) étaient basées sur les taux estim®s de la croissance de lõindice moyen des prix ¨ la 

consommation et du produit intérieur brut (PIB) repris dans le bu dget économique du 

31  janvier  2009, à savoir 1,0  % pour lõinflation et ð 1,7  % pour le PIB. Ces pr®visions sõ®levaient 

à 3.402,0  millions  dõeuros. Elles ont été corrigées en fonction du solde du décompte définitif 

pour lõann®e 2008 (- 18,5  millions  dõeuros). Les particularités ayant affecté le calcul des 

attributions de lõann®e 2009, d®coulant du versement du solde probable du d®compte de 

lõann®e budg®taire 2008 en d®cembre 2008, ont ®t® explicit®es dans les rapports de la Cour 

relatifs au projet de premier  ajustement  du budget 2009.  

                                        

94
  Arrêté visé à l'article 169, § 4, du Code wal lon de l'aménagement du territoire, de l'urbanisme et du patrimoine 

(Cwatup).  

95
  Par l'arrêté visé à l'article 169, §7, du Cwatup.  

96
  3.419,3  millions dõeuros en 2008. 
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b) Recettes imput®es ¨ lõarticle 49.02 ð Titre I ð Secteur II ð Division 01  : Partie 

attribu®e de lõimp¹t sur les personnes physiques ð Calcul définitif exercice 

antérieur  

Une somme de 0,7  million  dõeuros a ®t® imput®e ¨ lõarticle 49.02 du budget des 

recettes. Elle repr®sente la perception dõint®r°ts pour les ann®es ant®rieures et  ne résulte donc 

pas du calcul d®finitif de lõIPP pour lõexercice ant®rieur, comme le pr®cise erron®ment le libell® 

de cet article.  

En effet, en applic ation de la convention vis®e ¨ lõarticle 54, Ä 1er, 3 e alinéa, de la loi 

spéciale de financement, la procédure de versement par douzièmes provisoires des parties 

attribuées des impôts partagés  et conjoints donne lieu, lors du décompte définitif, à un calcu l 

dõint®r°ts, dits ç intérêts rythme  »
97

 et « intérêts solde  »
98

. 

Sur la base du d®compte d®finitif de lõann®e 2008, lõ£tat devait ¨ la R®gion wallonne 

des intérêts solde pour un montant de 96,1 milliers  dõeuros et des intérêts rythme pour un 

montant de 871, 7 milliers  dõeuros.  

Un montant de 673,9 milliers dõeuros a ®t® vers® par lõÉtat à la Région en 2009 et 

imput® ¨ lõarticle sous rubrique, tandis que le solde (293,9 millions dõeuros) a été versé en 

2010.  

Par ailleurs, sur la base du décompte définitif de c ette même année, la Région wallonne 

a payé à lõ£tat en 2009 des intérêts solde pour 37,2 milliers  dõeuros
99

. 

c) Fixation des moyens d®finitifs de lõann®e 2009 

Exceptionnellement, les transferts prévus au budget initial des voies et moyens de 

lõ£tat pour lõann®e budg®taire 2009 ne comprenaient pas le solde probable de lõann®e 

budgétaire antérieure (2008), celui -ci ayant été versé en décembre 2008.  

Le projet de budget ajust® des voies et moyens de lõ£tat pour lõann®e 2010 fixe lõ®cart 

entre le solde probable e t le solde  définitif 2009 à ð 69,0  millions  dõeuros, les attributions 

d®finitives pour cette ann®e sõ®levant donc  à 3.333,0  millions  dõeuros100 . Ce montant est fondé 

sur les paramètres du budget économique du Bureau du plan du 10  février 2010.  Les 

paramètres  de la croissance ®conomique et dõinflation pour lõann®e 2009 y ont ®t® revus ¨ la 

                                        

97
 Les intérêts rythme sont calculés sur la base de la différence entre le douzième provi soire versé mensuellement et 

le produit de la perception effective de lõimp¹t durant le mois (articles 2 et 3 de la convention du 20 septembre 

2001 liant lõ£tat et les entit®s f®d®r®es). 

98
 Les int®r°ts solde sont ®tablis sur la base de lõ®cart entre les montants r®ellement vers®s en cours dõann®e et les 

moyens à attribuer effectivement pour cette année (article 4 de la convention du 20 septembre 2001 précitée).  

99
  AB 21.03 ð Int®r°ts d®biteurs sur la partie attribu®e de lõimp¹t sur les personnes physiques (calcul définitif) du 

programme 07 ð Dettes et garanties  de la DO  12 ð Budget, logistique et technologie de lõinformation et de la 

communication . 

100
  Le montant probable sõ®levait en effet ¨ 3.402,0 millions  dõeuros. 
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baisse par rapport ¨ ceux pris en compte lors de lõajustement101. Pour lõann®e 2010 par contre, 

les prévisions de croissance ont été portées à 1,4  % au lieu de 0,4  % dans le b udget économique 

dõoctobre 2009. 

7.1.2.2.  Droits de tirage (article 49.03
102

 ð Titre I ð Secteur III ð Division 11)  

Les recettes (182,2  millions  dõeuros) per­ues en 2009 de lõ£tat sont conformes aux 

prévisions établies par la Région.  

Comme les années  précédentes, la Cour rel¯ve lõabsence de base r®glementaire fixant la 

hauteur de lõintervention financi¯re de lõ£tat pour chaque demandeur dõemploi inoccup®, plac® 

dans un programme de remise au travail. En effet, le dernier arrêté royal, pris en application de 

lõarticle 6, § 1er, IX, 2°, alinéa 2, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, 

remonte au 19 janvier 2000. Il fixait lõintervention de lõ£tat pour les ann®es 2000 ¨ 2002. 

7.1.2.3.  Moyens transférés par la Communauté française (articles 49.07 et 

49.09 ð Titre I ð Secteur II ð Division 01)  

Le montant total perçu (317.326  milliers  dõeuros) par la Région en 2009, au titre de 

dotation de la Communauté  française
103

, se décompose en un montant de 312.337 milliers 

dõeuros, imput® ¨ lõarticle 49.07 (dotation pour lõann®e 2009 proprement dite), et un montant de 

4.989  milliers  dõeuros, imput® ¨ lõarticle 49.09, au titre de d®compte d®finitif de lõexercice 

antérieur (année 2008).  

Quant au d®compte d®finitif de cette dotation pour lõann®e 2009, il a ®t® dress® par la 

Communauté française au  d®but du mois de mai 2010 et sõ®l¯ve ¨ 312.080 milliers  dõeuros
104

. 

Un solde de 332,7  milliers  dõeuros
105

 devra être versé à la Communauté par la Région wallonne. 

Ce montant correspond ¨ lõexc®dent r®ellement vers®  (257.000 milliers  dõeuros), augmenté des 

intérêts rythme et solde dus par la Région (76  milliers  dõeuros). 

 

                                        

101
  Le taux de croissance a ainsi été fixé  à ð 3,0%  % au lieu de ð 1,7  % dans le budget économique de janvier et le 

taux dõinflation sõav¯re en d®finitive tr¯s faiblement n®gatif alors quõil avait ®t® estim® ¨ 1,0 %. 

102
  Article 49.03 ð Moyens supplémentaires de financement du programme de remise a u travail des chômeurs [article 35 

de la loi de financement, arrêté royal du 19 janvier 2000 et loi du 13 juillet 2001 (S ain t-Polycarpe)].  

103
  Le calcul de cette dotation est fix® par lõarticle 7 du d®cret II du 22 juillet 1993 du Conseil de la R®gion wallonne, 

attribuant lõexercice de certaines comp®tences de la Communaut® fran­aise ¨ la R®gion wallonne et ¨ la 

Commission communautaire française.  

104
  Ce montant d®finitif a ®t® calcul® sur la base dõun taux dõinflation d®finitif pour 2009 de ð 0,05  %, alors q ue le 

taux retenu pour le calcul de la dotation ajust®e sõ®levait ¨ 0,0 %. 

105
  332.682,19  euros exactement.  
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7.1.3.  Les recettes diverses  

Tableau 18  ð Recettes diverses  

RECETTES DIVERSES 2009 2008

Prévisions Réalisations Taux Réalisations

I. RECETTES COURANTES 333.686 311.948 93,5% 76.023

RECETTES GENERALES NON FISCALES 115.572 95.066 82,3% 32.664

Produit de la location de biens non spécifiques 600 670 111,6% 678

Produit de la vente de biens non durables et de services 700 557 79,6% 756

Remboursement de sommes indûment payées 1.500 2.720 181,4% 2.059

Remboursement traitements et allocations receveurs régionaux 9.000 7.690 85,4% 9.751

Cotisations du personnel à l'achat de titres-repas 400 283 70,8% 2.164

Versement avances de fonds non utilisées 3.100 4.921 158,7% 5.911

Produits divers 89.203 74.530 83,6% 3.046

Remboursement conventions de premier emploi 5.883 1.050 17,8% 4.415

Récupération des créances contentieuses 300 662 220,8% 109

Intérêts de placements 0 174 - 1.856

Remboursement traitements, allocations et charges sociales 1.250 1.303 104,3% 751

Autres 3.636 506 13,9% 1.168

RECETTES SPECIFIQUES 218.114 216.882 99,4% 43.359

Location de bâtiments industriels (expansion économique) 979 920 94,0% 1.159

Participation aux b®n®fices dôentreprises 186.501 186.501 100,0% 15.000

Récupération primes d'emploi (réorientation économique) 300 309 102,9% 861

Intervention de la CEE-r®gimes dôaide aux agriculteurs1.200 0 0,0% 5.020

Économie sociale 10.202 10.203 100,0% 0

Ventes de coupes de bois et de chablis - QP forêts indivises 10.580 9.035 85,4% 11.174

Prestations de régie et de surveillance des forêts 0 855 - 1.736

Produit de la location de droits de chasse 1.560 1.633 104,7% 1.347

Permis de pêche, de chasse, de tenderie et examens 3.600 4.060 112,8% 4.009

Intérêts sur avances récupérables en matière de logement 302 299 99,1% 302

Différentiel intérêts emprunts SWL - activités 1986 et 1987 1.139 1.166 102,4% 1.138

Produit  location des biens gérés par l'administration des routes et autoroutes 220 274 124,6% 287

Autres 1.531 1.628 106,3% 1.326

II. RECETTES EN CAPITAL 7.915 11.042 139,5% 106.319

RECETTES GENERALES NON FISCALES 2.784 3.995 143,5% 3.380

Remboursement de sommes indûment payées 140 141 100,7% 146

Versement avances de fonds non utilisées 260 434 166,8% 586

Produit de la vente d'immeubles 500 820 163,9% 1.546

Produit de la vente d'emprises non utilisées 950 968 101,9% 843

Produit vente biens meubles durables désafffectés ou mis hors service 894 1.634 182,7% 158

Autres 40 0 0,1% 101

RECETTES SPECIFIQUES 5.131 7.047 137,3% 102.939

Récupération sur créances et contentieux : expansion, restructuration, etc. 1.511 1.488 98,4% 5.471

Récupération sur créances et contentieux : classes moyennes, PME, etc. 600 522 87,0% 1.122

Recettes issues du remembrement 1.270 0 0,0% 2.252

Remboursement des aides au logement accordées aux particuliers 1.000 1.861 186,1% 1.948

Recettes exceptionnelles en matière de transport scolaire 158 213 134,8% 1.610

Différentiel amortissements emprunts SWCS - activités 1986 et 1987 283 1.902 671,9% 282

Autres 309 1.061 343,4% 90.254

RECETTES DIVERSES TOTALES 341.601 322.991 94,6% 182.342
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Sõ®levant ¨ 323,0 millions  dõeuros, les recettes diverses ont  ®t® per­ues jusquõ¨ 

concurrence de 94,6  % de la prévision (341,6  millions  dõeuros) inscrite au budget ajusté. Les 

perceptions sont cependant en tr¯s nette hausse par rapport ¨ celles de lõan dernier 

(182,3  millions dõeuros). 

Certaines de ces recettes , spécialement celles qui nõont pas ®t® r®alis®es conform®ment 

¨ leur pr®vision, font lõobjet de commentaires ci-après.  

7.1.3.1.  Remboursement au MRW des traitements et allocations des Receveurs 

régionaux (Article 11.04 ð Titre I ð Secteur II ð Division  10)   

Montant pr évu  : 9,0  millions  dõeuros 

En 2009, la Région  a perçu à ce titre un montant de 7,7  millions  dõeuros. 

Les déclarations  de créances relatives aux deux semestres 2008 (pour un total de 

8,4  millions  dõeuros) ont ®t® notifi®es en 2009. Lõencours sõ®l¯ve, quant à lui, à 5,0  millions  

dõeuros. 

La Cour fait remarquer que la répartition des frais entre les pouvoirs subordonnés a 

®t® calcul®e sur la base de lõancien accord de coop®ration du 9 décembre 1997, devenu caduc 

suite à la création, le 1 er janvier 2002, des zo nes de police, qui bénéficient également des 

services de receveurs régionaux. Les montants réclamés par la Région doivent en conséquence 

être considérés comme provisoires. Dans ses précédentes préfigurations, la Cour avait déjà 

insisté pour que ces règles  de répartition soient arrêtées rapidement par le Gouvernement, de 

manière à prévenir toute contestation de la part des pouvoirs locaux et à permettre au 

comptable compétent de poursuivre le recouvrement des sommes non versées à ce jour en 

sõappuyant sur des bases juridiques incontestables. A la clôture du présent rapport, nonobstant 

la prise de diverses initiatives, cette recommandation était restée lettre morte.  

Au cours de lõann®e 2008, lõadministration de la R®gion wallonne, apr¯s avoir r®uni ¨ 

plusieurs  reprises des groupes de travail incluant des représentants de toutes les parties, a 

élaboré un nouveau mode de calcul qui intègre les zones de polices dans la répartition des frais.  

Le 25 novembre 2008, elle a transmis au cabinet du précédent ministre des  Affaires intérieures 

et de la Fonction publique du Gouvernement wallon divers projets  : 

- un projet dõaccord de coop®ration entre la R®gion wallonne et la Communaut® 

germanophone applicable aux CPAS  ; 

- un projet dõaccord de coop®ration entre lõautorit® f®d®rale et la Région wallonne 

relatif aux zones de police pluricommunales  ; 

- un avant -projet dõarr°t® du Gouvernement wallon ; 

- un avant -projet de décret modifiant le Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation (article L 1124 -47) ; 

- un avant -projet de  décret portant assentiment aux accords de coopération.  

Cet avant -projet  comporte un article r®siliant lõancien accord de coop®ration, 

conform®ment ¨ lõavis du Conseil dõ£tat du 23 septembre 2008 selon lequel la neutralisation de 
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lõancien accord de coop®ration doit passer par sa résiliation, y compris envers la Région de 

Bruxelles -Capitale.  

Dõapr¯s les informations dont la Cour dispose, lõadministration nõa, ¨ ce jour, pas 

encore pris contact avec le cabinet du nouveau ministre en charge des Affaires intéri eures et de 

la Fonction publique et le dossier nõa pas progress®. 

Aucun de ces textes nõavait d¯s lors ®t® adopt® ¨ la cl¹ture du pr®sent rapport. 

7.1.3.2.  Produits divers ð MRW (Article 06.01 ð Titre 1 ð Secteur II ð 

Division  12)   

Montant prévu  : 89,2  millions  dõeuros  

Les recettes perçues à ce titre (74,5  millions  dõeuros) en 2009 sont restées en deçà des 

prévisions. Elles sont cependant en très nette augmentation par rapport aux perceptions des 

années précédentes (3,0 millions en 2008, 18,6 millions en 2007 et 29, 2 millions  dõeuros en 

2006).  

Pour rappel, la prévision  initiale 2009 incluait un montant de  33,7  millions  dõeuros au 

titre de participation de certains OIP
106

 ¨ lõ®quilibre budg®taire et ¨ la mise en ïuvre de 

décisions qui interviendront en 2009. Dans ce mon tant, étaient théoriquement inclus 

25,0  millions  dõeuros à recevoir du CRAC.  

Par ailleurs, la pr®vision de recettes avait ®t® major®e lors de lõajustement du budget 

2009. Cette majoration intégrait 45,0 millions supplémentaires à recevoir du CRAC , 1,7 mill ion 

dõeuros de remboursements de dotations par le Parlement wallon et le Service du médiateur et 

3,8 millions dõeuros de remboursements de dotations en provenance dõorganismes dõint®r°t 

public et dõautres entit®s incluses dans le p®rim¯tre de consolidation. 

La recette globale de 70,0 millions dõeuros à percevoir du CRAC a bien été perçue en 

d®cembre 2009. Cependant, la plupart des autres montants attendus nõa pas ®t® vers®e. 

Certains versements sont intervenus en 2010.  

Outre les 70,0 millions du CRAC, les r ecettes perçues en 2009 incluent 2,3 millions 

dõeuros correspondant à des primes versées par le Holding communal en rémunération de la 

garantie 107  accordée par la Région lors de la crise bancaire.  

Le solde de la prévision (5,0  millions  dõeuros) était, selon le programme justificatif du 

ministre du Budget, calculé sur la base de la moyenne des perceptions des années précédentes. 

La Cour avait fait remarquer dans son rapport sur le budget initial  que la prévision paraissait 

optimiste étant donné que cette moye nne (hors recettes exceptionnelles et sp®cifiques) sõ®levait 

                                        

106
  La quote -part de chacun des organismes nõavait pas ®t® fix®e. 

107
  Décision du Gouvernement wallon du 6 mars 2009 octroyant une garantie plafonnée à  140 millions dõeuros ¨ 

lõ®gard des pr°ts ¨ long terme du Holding communal selon les conditions du Term Sheet . 
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à 2,6  millions  dõeuros pour les trois dernières années
108
. Il appara´t aujourdõhui que cette 

prévision était bien surestimée.  

Au 31 d®cembre 2009, lõencours des droits constat®s non recouvr®s, relatif à cet 

article, sõ®levait ¨ 5,4 millions  dõeuros, parmi lesquels 1,6 million dõeuros, 2,7 millions dõeuros, 

0,1 million dõeuros, 0,1 million dõeuros et 37 milliers dõeuros correspondaient au 

remboursement dõune part de leur dotation par le Parlement  wal lon, la Société régionale 

wallonne du transport, Wallonie Bruxelles international, la Soci®t® publique dõaide à la qualité 

de lõenvironnement et le Service du médiateur. Au 30  avril 2010, le montant imputé au budget 

2010 atteignait 5,1  millions  dõeuros. Parmi les droits cités ci -avant, seul celui relatif au 

remboursement dõune partie de sa dotation par le Service du m®diateur nõavait pas encore ®t® 

perçu à la date du 30  avril 2010.  

7.1.3.3.  Participation aux b®n®fices dõexploitation dõentreprises publiques ou 

privée s (article 27.01 ð Titre I ð Secteur III ð Division 18)  

Montant prévu  : 186,5 millions dõeuros 

Pour rappel, la prévision inscrite à cet article comprenait plusieurs recettes à percevoir 

de différentes sources.  

Elle correspondait  : 

- à hauteur de 146,5  millio ns  dõeuros à une participation de la SRIW dans les 

interventions de la Région en vue de la recapitalisation de Dexia  et Ethias . Ce 

montant versé au budget régional par la SRIW devait être transféré à une structure 

spécialisée dans le cadre de missions délé guées en vue de la prise de participation 

dans le capital de Dexia  et Ethias . Ces 146,5 millions dõeuros ont effectivement été 

versés à la Fiwapac 109  au d®part de lõAB 81.03 du programme 18.03. 

- à hauteur de 25,0  millions  dõeuros à une contribution de la Sogepa ¨ lõaugmentation 

du capital de la Sowalfin
110

 dont les missions ont été étendues dans le cadre du plan 

dõaction de lutte contre la crise financi¯re
111

 en faveur des PME  ; 

- à hauteur de 15,0 millions dõeuros à la recette inscrite, pour les années 2006 à 

2009,  dans le montage financier du programme des Actions prioritaires pour 

l'avenir wallon ( plan Marshall) et qui consiste en des dividendes à percevoir de la 

SRIW. 

Toutes ces recettes ont bien été perçues.  

                                        

108
  2,9  millions dõeuros en 2006 ; 2,9  millions dõeuros en 2005 ; 2,0  millions dõeuros en 2004. 

109
  La Fiwapac est une S.A. de droit public, filial e spécialisée de la SRIW, qui a été chargée en mission déléguée des 

opérations de prises de participations et portage des parts de la Région dans Dexia et Ethias.  

110
  Le montant de 25,0 millions dõeuros provenant de missions actuellement d®l®gu®es ¨ la Sogepa transite donc par 

le budget régional pour être reversé à la Sowalfin.  

111
  Plan dõaction d®cid® par le Gouvernement le 15 octobre 2008. 
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7.1.3.4.  Moyens supplémentaires accordés par le Fédéral dans le  cadre du 

financement de lõ®conomie sociale (Article 49.04 ð Titre 1 ð Secteur III 

ð Division 11)   

Montant prévu  : 10,2  millions  dõeuros 

La recette perçue correspond aux prévisions.  

Un nouvel accord de coop®ration relatif ¨ lõ®conomie plurielle a ®t® conclu le 30 mai 

2005 entre lõÉtat, les régions et la Communauté germanophone. Des avenants à cet accord 

visant à fixer les montants pour les années 2006 et 2007
112

 ont été signés respectivement le 

28  décembre 2006 et le 20 septembre 2007 entre les trois partenai res. Ils allouaient à la Région 

wallonne des interventions de 5,1  millions  dõeuros pour chacune de ces deux années.  

Les montants ainsi prévus sont octroyés aux entités concernées par un arrêté royal, 

pris sur la base dõune convention s®par®e qui doit °tre conclue au plus tard en mars de chaque 

année.  

La prévision 2009 correspondait à la part (5,1  millions  dõeuros) de la Région wallonne 

dans les interventions de lõ£tat pour les exercices 2006113  et 2007. A ce sujet, la Cour signale 

que, conform®ment ¨ lõobligation prescrite par lõaccord de coop®ration pr®cit®, la R®gion a 

produit un rapport et un aperçu des moyens engagés au cours de ces deux années. Elle a pu 

ainsi justifier dõun montant de d®penses, sup®rieur aux 14,8 millions  dõeuros requis dans ce 

secteur pour 2006. La Région a également transmis ce même type de rapport concernant les 

moyens engag®s durant lõann®e 2007. Le montant ¨ atteindre pour cette ann®e sõ®levait ¨ 

15,0  millions  dõeuros. 

En ce qui concerne les interventions de lõ£tat pour les ann®es 2008 et 2009, la Cour 

observe quõaucun avenant ¨ lõaccord de coop®ration visant ¨ fixer le montant mis ¨ disposition 

des partenaires par lõ£tat nõa encore ®t® publi® au Moniteur. Lorsque ces avenants seront 

adoptés, il incombera à la Région wallonne de rédi ger les conventions dont il est question ci -

dessus et de les soumettre ¨ lõ£tat puisque lõadoption de ces conventions conditionne le 

versement des montants dus.  

À ce sujet, la Cour rappelle que , pour pouvoir bénéficier des interventions 2008 et 

2009, la Ré gion devra justifier dõun certain montant de d®penses dans ce secteur114  et, pour 

cela, produire un rapport et aper­u des moyens engag®s durant lõann®e concern®e. Dõapr¯s les 

informations dont la Cour dispose, le rapport 2008 a ®t® transmis par lõadministration au 

ministre de l'Économie, des PME, du Commerce extérieur et des Technologies nouvelles le 

1er octobre 2009.  

                                        

112
  Lõavenant fixant lõintervention 2008 nõa pas encore ®t® sign®. 

113
  Pour rappel, aucune recette nõavait ®t® per­ue en 2008, alors que les pr®visions sõ®levaient ¨ 5,0 millions dõeuros. 

114
  Ce montant sera fix® par les conventions 2008 et 2009 entre la R®gion et lõ£tat. 
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7.1.3.5.  Remboursement de la quote -part du Gouvernement fédéral dans le 

cadre des conventions de premier emploi (Article 49.04 ð Titre I ð 

Secteur II ð Division 14)   

Montant prévu  : 5,9  millions  dõeuros 

La recette per­ue en 2009 sõ®l¯ve ¨ 1,0 millions  dõeuros. Elle est inférieure aux 

prévisions qui tablaient sur un montant de 5,9  millions  dõeuros. Le total des déclarations de 

cr®ances adress®es ¨ lõ£tat au cours de lõann®e 2009 sõ®l¯ve ¨ 4,9 millions dõeuros. Ces 

déclarations concernent la totalité des charges relatives aux 134 emplois «  Région wallonne  » 

pour lõann®e 2008 et aux 93 emplois ç Communauté française  » pour les deux derniers 

trimestres de lõannée 2008 ainsi que pour les deux premiers trimestres 2009. Seul le montant 

correspondant aux deux premiers trimestres 2008 (CF) a été perçu en 2009 115 . 

Par ailleurs, il ressort de lõexamen de la base de donn®es comptable que la d®claration 

relative aux emplo is « Communauté française  » pour le premier trimestre 2009 

(499.407,94  euros ) ainsi que celle concernant les emplois Région wallonne (3.029.005,54  euros ) 

qui a été transmise au SPF Emploi le 22 octobre 2009 ont été comptabilisées en droits 

constat®s de lõannée 2010. Le paiement du Fédéral pour cette dernière est  intervenu le 

22  janvier 2010.  

7.1.3.6.  Recettes spécifiques liées au remembrement (articles 89.01 ð Produits 

résultant du recouvrement des sommes dues par les propriétaires, 

usufruitiers et exploitants au te rme des opérations de remembrement 

et 89.02 ð Produits résultant de la récupération des avances 

consenties pour les d®penses techniques relatives ¨ lõapplication de 

la législation sur le remembrement ð Titre II ð Secteur III ð Division 

19)  

Montant prévu  : 0,5  million  dõeuros et 0,8  million  dõeuros 

Aucune recette nõa ®t® imput®e sur ces articles. 

Cependant , dõapr¯s les informations dont la Cour dispose, des montants ont bien ®t® 

perçus dans le cadre des opérations de remembrement pour respectivement 0,2 et 0,5 million 

dõeuros. 

Suite à une  mauvaise communication au sein du service chargé de la perception de ces 

montants, les recettes nõont ®t® transf®r®es au receveur général pour imputation que début 

2010.  

7.1.3.7.  Prestations de régie et de surveillance des forêts (A rticle 16.09 ð Titre 

I ð Secteur III ð Division 15)   

Montant prévu  : 0   euro   

Étant donn® que lõarticle 126 du nouveau Code forestier dispose quõaucun frais de 

régie et de gardienna ge ne pourra être réclamé au profit de la Région wallonne à dater de son 

                                        

115
  Le paiement correspondant au deuxième trimestre 2009 (CF) a été perçu le 1 er février 2010.  
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entrée en vigueur 116 , aucune pr®vision de recettes nõavait plus ®t® pr®vue dans le projet de 

budget 2009 (1.850  milliers  dõeuros en 2008).  

En effet, dõapr¯s les commentaires du nouveau code, lõexon®ration des frais compense 

la suppression des subventions aux personnes morales de droit public, propriétaires des forêts.  

A cet égard, la Cour a rappelé dans son rapport sur le projet de budget initial 2009 que 

la récupération de ces frais avait toujours été effectuée avec retard et que les frais relatifs aux 

années  2005 ¨ 2008 nõont jamais ®t® arr°t®s ni, d¯s lors, per­us. 

Les perceptions enregistrées en 2009 correspondent à des droits relatifs à des années 

antérieures (essentiellement des droits constatés en 2008)  

Au 31 d®cembre 2009, lõencours a ®t® presque  total ement résorbé (0,9 million dõeuros 

au 31d®cembre 2008) et sõ®l¯ve ¨ 17 milliers  dõeuros.  

7.1.3.8.  Intervention de la CEE dans les r®gimes dõaide aux agriculteurs 

(article 39.01 ð Titre I - Secteur III ð Division 15)   

Ces recettes concernent exclusivement lõintervention du FEOGA orientation dans le 

cadre du Fonds dõinvestissement agricole (FIA) en Hainaut117 . Les remboursements provenant 

de la Commission européenne dans le cadre des autres mesures sont imputés à la section 

particulière du budget régional.  

Lors du verse ment de lõavance pour la programmation 2000-2006 par la Commission, 

la totalité du montant avait été imputée à la section particulière. La prévision de recettes 

(1,2  million dõeuros) inscrite dans le projet de budget correspondait en fait à un rééquilibrag e 

r®alis® sur base de la r®partition des d®penses r®ellement effectu®es ¨ lõheure actuelle dans le 

cadre des mesures FIA, dõune part, et dans le cadre des autres mesures, dõautre part. Dans la 

mesure où la clôture de cette programmation 2000 -2006 nõa pas pu intervenir en 2009, le 

montant d®finitif des d®penses nõest pas connu et le r®®quilibrage nõa pas pu °tre op®r®, ce qui 

explique quõaucune recette nõa ®t® enregistr®e ¨ cet article. 

7.1.3.9.  Remboursement des aides au logement accordées aux particuliers 

(article 53.01 ð Titre II ð Secteur III ð Division 16)   

Montant prévu  : 1,0 million dõeuros 

Les recettes per­ues sõ®l¯vent ¨ 1,9 million dõeuros, soit près du double de la prévision.  

Selon lõinformation dont dispose la Cour, lõaugmentation de ces recettes est li®e à la 

parution de lõarrêté du Gouvernement wallon du 30 avril 2009 118 , et plus précisément de son 

                                        

116
  Cet arti cle nõest pas encore entr® en vigueur. 

117
  Dans le cadre de ces dossiers, la R®gion verse ¨ lõagriculteur la totalit® de lõaide (part r®gionale + part europ®enne) 

puis demande à la Commission européenne le remboursement de sa part. Lorsque ce remboursement intervient, il 

est imput® ¨ lõarticle susmentionn®. 

118
  Arrêté fixant le mode de calcul du montant à rembourser par le bénéficiaire en cas de non respect des conditions 

dõoctroi dõune aide aux personnes physiques. 
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article 5 qui mat®rialise la collaboration des notaires avec lõadministration en vue de faciliter la 

r®cup®ration de la prime sur les immeubles vendus avant lõexpiration du d®lai dõoccupation 

personnelle auquel sõ®tait engag® le b®n®ficiaire. 

7.1.4.  Les recettes affectées  

Le montant des recettes affect®es, per­ues en 2009, sõ®l¯ve ¨ 91,7 millions dõeuros 

(82,8  millions  dõeuros en 2008, 106,4  millions  dõeuros en 2007 et 9 5,2  millions  dõeuros en 

2006), ce qui représente ð par rapport aux prévisions ð un taux de réalisation de 97,0  %. Ce 

montant comprend le produit des taxes sur la gestion des déchets, sur la protection des eaux et 

sur les sites dõactivit® ®conomique d®saffect®s, qui ont fait lõobjet de d®veloppements ci-avant.  

Les recettes non fiscales ont atteint en 2009 un montant de 46,0  millions  dõeuros, 

sensiblement inf®rieur ¨ celui des ann®es pr®c®dentes ¨ lõexception de 2008 (41,2 millions 

dõeuros en 2008,  68,8 milli ons dõeuros en 2007 et 57,9  millions  dõeuros en 2006). Elles 

représentent 87,1  % des prévisions inscrites au budget.  

Tableau 19  ð Recettes affectées aux fonds organiques  

 

2008

Prévisions Réalisations Taux Réalisations

Recettes fiscales 41.723 45.729 109,6% 41.642

Taxes sur la gestion des déchets 26.823 28.125 104,9% 25.783

Taxes sur la protection des eaux 14.800 17.604 118,9% 15.744

Fonds d'assainissement SAED/assainissement paysages 100 0 0,4% 115

Sous-total

Autres recettes affectées 52.797 45.971 87,1% 41.199

Fonds Loterie nationale 4.870 4.868 100,0% 4.868

Fonds de rénovation industrielle 0 0 - 5.000

Fonds énergie 16.000 15.480 96,8% 12.708

Fonds Kyoto 100 0 0,0% 112

Gestion des forêts de l'ancienne "Gruerie d'Arlon" 158 388 245,4% 123

Gestion de la forêt d'Herbeumont 62 29 46,2% 127

Fonds budgétaire SIGEC 220 200 91,1% 106

Fonds pour la recherche 19.500 14.802 75,9% 6.350

Fonds de rénovation des sites wallons 100 182 182,2% 121

Fonds pour la politique foncière 260 1 0,4% 815

Fonds budgétaire pour la qualité des produits animaux  et végétaux 852 457 53,6% 531

Fonds du trafic et des avaries / Routes 8.000 6.718 84,0% 7.853

Fonds du trafic et des avaries / Voies nav igables 1.975 2.092 105,9% 1.934

Fonds des études techniques 700 753 107,6% 551

TOTAL 94.520 91.700 97,0% 82.841

2009
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Elles donnent lieu aux commentaires suivants.  

Á Produit de d iverses amendes et redevances liées à l'organisation des marchés de 

l'électricité et du gaz et moyens attribués au fonds en vertu de dispositions légales, 

réglementaires ou conventionnelles en vue de financer les obligations de service 

public dans le march é de l'électricité et du gaz (recettes affectées au Fonds 

« Énergie  : allocation de base 01.01 ð division 16 ð programme 31)   

Article 38.01 ð Titre 1 ð Secteur III ð Division 16   

Montant prévu  : 16,0  millions  dõeuros 

Les recettes imputées au Fonds énergie se sont élevées à 15,5  millions  dõeuros et sont 

donc légèrement inférieures aux prévisions. Elles sont cependant en hausse par rapport à celles 

de lõann®e pr®c®dente (12,7 millions dõeuros en 2008).  

Les recettes perçues se ventilent comme suit  : 

- amendes ap pliqu®es aux fournisseurs dõ®lectricit® et aux gestionnaires de r®seaux 

pour non -respect du quota dõ®nergie verte : 0,3  million  dõeuros; 

- redevances de raccordement aux réseaux électrique et gazier 119  : 15,0  millions  

dõeuros120 ; 

- clôture plan de guidance énergét ique  : 0,1 million dõeuros ; 

- montants divers  : 76  milliers  dõeuros. 

Les recettes provenant des redevances de raccordement per­ues en vertu de lõarticle 

51quinquies du d®cret du 12 avril 2001 relatif ¨ lõorganisation  du march® r®gional de 

lõ®lectricit®121  sont en hausse puisquõelles atteignaient 12,0 millions  dõeuros en 2008. La Cour 

signale quõelle a consacr® un contr¹le aux proc®dures mises en ïuvre en vue de la perception 

de ces redevances dans son 21 e Cahier dõobservations adress® au Parlement wallon122 . 

Á Recettes perçues en application du décret du 5 juillet 1990 relatif aux aides et 

interventions de la Région wallonne pour la recherche et la technologie (recettes 

affectées au Fonds pour la recherche  : allocation de base 01.01, programme 34, 

division organiq ue 18) ð Article 86.04 ð Titre II ð Secteur III ð Division 18.   

Montant prévu  : 19,5  millions  dõeuros. 

Les recettes imput®es au fonds pour la recherche sõ®l¯vent ¨ 14,8 millions dõeuros, 

alors que les prévisions tablaient sur un montant de 19,5  millions  dõeuros.  

                                        

119   Arrêté du Gouvernement wallon du 19 juin  2003 relatif à la redevance de raccordement au réseau électrique et au 

réseau gazier, entré en vigueur le 15 juillet 2003.  

120
  Les raccordements au réseau électrique représentent la majorité de ces recettes (plus de 70%).  

121
  Tel que modifié par les décrets  du 19 décembre 2002, du 18 décembre 2003, du 3 février 2005 et du 18 juillet 

2008.  

122
  Doc. parl. , Rég. w., 127 (2009 -2010) - N° 1.  

file://CCREK.BE/STORAGE/GROUPS/SIII/SIIIF/Trans/Ajustements%20budgetaires/Région%20wallonne/docs/Reports/AnnualReports/166e_21e_c_obs_r_w.pdf
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Pour rappel, la prévision 2009 incluait une recette spécifique de 10,0  millions  dõeuros, 

qui devait transiter par ce fonds avant dõ°tre utilis®e dans le cadre de la cr®ation dõune nouvelle 

structure sous le nom dõInstitut wallon virtuel de recherche dõexcellence dans les domaines des 

sciences de la vie 123 . Cette nouvelle structure devait être alimentée en 2009 124  grâce au montant 

précité, provenant de fonds initialement confiés en missions déléguées à la Sofipôle, et à 

5,0  millions dõeuros inscrits dan s la mesure 4.3 - Intensifier les programmes mobilisateurs  du 

plan Marshall.  

Cependant, le 26 novembre 2009 , le Gouvernement wallon a décidé de déléguer à la 

SRIW la mission de financer la mise en place de lõasbl WILL  grâce à une subvention de 

10,0  million s dõeuros. Sur la base de cette décision du Gouvernement, la subvention devait être 

directement liquid®e au profit de lõasbl  sans transiter par le Fonds pour la recherche. Dõautre 

part, les 5,0 millions dõeuros provenant de la mesure 4.3 du plan Marshall o nt bien été 

ordonnancés au profit de WILL . 

Les 10,0 millions pr®vus au budget initial nõont d¯s lors pas transit® par le Fonds pour 

la recherche, mais , parmi les recettes du Fonds perçues en 2009 , figurent cependant deux 

montants non récurrents  : 

- 3,7 milli ons dõeuros qui correspondent au prélèvement de la garantie bancaire opéré 

par la Région dans le cadre du dossier WIN ; 

- 2,5 millions dõeuros provenant de la réduction de la part fixe du capital de la société 

Wallimage Entreprises 125 .  

Si lõon ne tient pas compte de ces opérations spécifiques, les recettes classiques 

per­ues sur ce Fonds sõ®l¯vent ¨ 8,6 millions dõeuros, ce qui représente un montant inférieur à 

celui perçu au cours des années précédentes (11,4 millions dõeuros en 2008 dont 5,0 millions 

dõeuros transférés au Fonds de rénovation industrielle et 12,9 millions en 2007).  

La Cour signale quõelle a ®galement consacr® un article de son 21e Cahier 

dõobservations aux proc®dures de r®cup®ration des aides ¨ la recherche. 

                                        

123
  Walloon Institute for Leadership in Life Sciences  (WILL ). 

124
  Un financement de 30,0  millions  dõeuros au total est actuellement pr®vu. Un montant de 5,0 millions  dõeuros 

devrait lui être attribué annuelleme nt en 2010, 2011 et 2012. Le solde est constitu® de lõintervention dans le cadre 

du plan Marshall.  

125
  Cette r®duction a ®t® d®cid®e par lõassembl®e g®n®rale extraordinaire des actionnaires. 
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Á Recettes du Fonds du péage et des avaries (Article 06.01 ð Titre I ð Secteur III ð 

Division 13) et du Fonds du trafic et des avaries (Article 06.02 ð Titre I ð Secteur  III ð 

Division 14)   

Montants prévus  : 8,0  millions  dõeuros pour le premier, 2,0  millions  dõeuros pour le 

second  

Les recett es de ces deux fonds faisaient partie des recettes propres 126  de lõancien  MET. 

Elles ont, ¨ ce titre, fait lõobjet de diff®rents contr¹les de la Cour127  portant sur les comptes du 

receveur général du MET.  

En 2009, ces recettes ont continu® dõ°tre g®r®es de fa­on distincte par lõadministration 

au sein du SPW.  

Lõencours global128  des recettes propres de lõancien  MET sõ®levait, au 31 d®cembre 

2009, à 10,9  millions dõeuros et, au 28 février 2010, à 10,8  millions  dõeuros129 .  

Il est à noter que les recettes perçues en 2009 en regard de lõarticle 06.01 ð 

Remboursements effectu®s par des tiers en mati¯re dõavaries au domaine public du r®seau routier 

et autoroutier de la Région ð Produit des redevances et autorisations domaniales consenties sur 

les routes et autoroutes (re cettes affectées au Fonds du péage et des avaries ð allocation de base 

01.01, programme 02, division organique 13)  sõav¯rent inf®rieures aux pr®visions. Elles sõ®l¯vent 

en effet à 6,7 millions dõeuros (7,9  millions  dõeuros en 2008) , alors que les prévision s tablaient 

sur des perceptions de 8,0  millions  dõeuros. 

Par ailleurs, cet article doit enregistrer depuis 2006 une recette (estim®e ¨ lõ®poque ¨ 

8,4  millions  dõeuros), destinée à financer les expropriations que devra réaliser la Région 

wallonne pour la Sofico  dans le cadre de la réalisation des travaux de contournement de 

Couvin. La seule recette perçue de la Sofico  dans le cadre de cette opération (0,7 million 

dõeuros) date de 2007. Plus aucune recette nõa ®t® per­ue depuis ®tant donn® que les 

expropriati ons sont bloqu®es en raison des retards encourus dans lõobtention des permis de 

bâtir.  

Pour leur part, les recettes per­ues en 2009 en regard de lõarticle 06.02 ð 

Remboursements effectu®s par des tiers en mati¯re dõavaries au domaine public du r®seau des 

voies hydrauliques - Produit des redevances et autorisations domaniales consenties sur les cours 

                                        

126
  Les recettes propres du MET pouvaient être classifiées en trois  catégories  : 

- les recettes périodiques, qui découlent essentiellement du produit des locations, des redevances pour 

lõoccupation des voiries et de celles li®es ¨ lõexploitation des ®tablissements situ®s le long des autoroutes ; 

- les recettes ponctuelles, qu i r®sultent principalement de la vente de mat®riel, de la r®cup®ration dõindus et de 

la perception des amendes  ; 

- les recettes dõavaries, qui sont constitu®es des d®dommagements vers®s ¨ la R®gion pour les d®g©ts caus®s, 

lors dõaccidents, aux routes et aux voies navigables.  

127
  A lõoccasion de ces contr¹les, la Cour avait mis en ®vidence les difficult®s ®prouv®es par ce dernier pour recouvrer 

les droi ts au profit de la Région.  

128
  Hors dossiers transf®r®s ¨ lõadministration des domaines. 

129
  Ce dernier montant concerne 7.526 dossiers. Pour ce qui concerne les deux montants, il sõagit du total des droits 

constatés non apurés, présentant un solde positif.  
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dõeau (recettes affect®es au Fonds du trafic et des avaries ð allocation de base 01.02, programme 

11, division organique 14)  sont légèrement supérieures aux pré visions. Elles sõ®l¯vent en effet ¨ 

2,1 millions dõeuros (1,9  million  dõeuros en 2008) alors que les prévisions tablaient sur des 

perceptions de 2,0  millions  dõeuros. 

7.1.5.  Les recettes imputées à la section particulière  

Depuis la suppression des fonds de la cat égorie C en 2001, les recettes imputées à la 

section particulière sont exclusivement constituées des ressources en provenance des fonds 

européens, à savoir principalement le FEDER, le FSE, le FEOGA et l'IFOP 130 . En baisse par 

rapport ¨ celles de lõann®e pr®cédente (122,6  millions  dõeuros en 2008 131  dont 118,1  millions  

dõeuros pour le seul FEDER), les recettes de lõann®e 2009 se sont ®lev®es ¨ 99,7 millions dõeuros 

dont 99,1  millions  dõeuros pour le seul FEDER.  

En 2009, les recettes FEDER en provenance de lõUnion européenne 132  ont atteint 

97,9  millions  dõeuros. Elles se rapportent à la programmation 2007 -2013 à hauteur de 

96,5  millions  dõeuros et à la programmation 2000 -2006 133  à hauteur de 1,4  millions  dõeuros. 

Concernant la programmation 2007 -2013, elles se réparti ssent en  : 

- 65,7  millions  dõeuros pour le Programme de convergence Hainaut  : 11,2  millions  

dõeuros repr®sentant lõavance compl®mentaire de 2,5 % ainsi que 41,1  millions  

dõeuros et 13,4  millions  dõeuros représentant respectivement les premier et 

deuxième pai ements intermédiaires  ; 

- 30,8  millions  dõeuros pour le Programme de compétitivité  : 7,1  millions  dõeuros 

repr®sentant lõavance compl®mentaire de 2,5 % ainsi que 18,7 millions dõeuros et 

5,0  millions dõeuros représentant respectivement les premier et deuxièm e paiements 

intermédiaires.  

7.2.  ANALYSE DES DÉPENSES  

7.2.1.  Dépenses effectuées en 2009 à la charge des crédits non dissociés et 

dissociés (hors crédits reportés)  

Les dépenses imputées à la charge de ces crédits se sont élevées à 7.474,3  millions  

dõeuros en engagemen t et à 6.736,7  millions  dõeuros en ordonnancement, ce qui représente 

respectivement 96,1  % et 91,3  % des crédits légaux correspondants.  

                                        

130
  Instrument financier dõorientation de la p°che. 

131
  85,8  millions dõeuros en 2007 dont 75,9 millions dõeuros pour le seul FEDER.  

132
  Le solde (1,1  million dõeuros) consiste en divers remboursements provenant dõop®rateurs qui ont re­u des 

montants indus. Le principal remboursement a été effectué par la société Thales Alenia Space Etca (0,4 million 

dõeuros). 

133
  Programmes Urban II Sambreville ¨ hauteur de 0,9 million dõeuros et Prom®th®e II ¨ hauteur de 0,5 million 

dõeuros (solde final). 
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Le tableau suivant établit la ventilation des dépenses entre crédits dissociés et non 

dissociés.  

Tableau 20  ð Utilisation des crédits dissociés et non dissociés  

Moyens 

d'action
Engagements Taux

Moyens de 

paiement
Ordonnancements Taux

Crédits non dissociés 3.760.974 3.691.104 98,1% 3.760.974 3.307.007 87,9%

Crédits dissociés 4.013.916 3.783.163 94,3% 3.617.838 3.429.677 94,8%

Total 7.774.890 7.474.267 96,1% 7.378.812 6.736.683 91,3%

2009

  

En 2009, le taux dõutilisation des moyens dõaction est pass® de 94,8 % (en 2008) à 

96,1  %.  

Cette hausse est due ¨ celle des cr®dits dissoci®s dõengagement. En effet, leur taux 

dõutilisation est pass® de 91,9 % en 2008 à 94,3  % en 2009. Si la comparaison 2008/2009 au 

niveau des taux des différentes divisions organiques est rendue quasiment impossible suite au 

changement de structure du budget intervenu en 2009, en 2009, toutes les divisions 

organiques affichent un taux dõutilisation des cr®dits dissoci®s dõengagement sup®rieur à 93,0 

%, ¨ lõexception des DO 10 ð Secrétariat général  (57,3%) et  11 ð Personnel et affaires générales  

(38,4%) . 

Pour sa part, le taux dõutilisation (98,1  %) des crédits non dissociés (optique 

engagement) est identique ¨ celui de lõann®e pr®c®dente. Toutes les divisions organiques 

affichent un taux dõutilisation sup®rieur ¨ 90,0% ¨ lõexception de la DO 18 ð Entreprises, emploi 

et recherche  (86, 5%). 

Le taux global dõutilisation des moyens de paiement de la Région a, quant à lui, 

légèrement diminué (91,3  % pour 91,6  % en 2008). Cette baisse est exclusivement due à celle 

des cr®dits non dissoci®s dont le taux dõutilisation passe de 89,4% lõan dernier à 87,9  %. Le 

taux dõutilisation des cr®dits dissoci®s dõordonnancement est, pour sa part, l®g¯rement en 

hausse puisquõil sõ®l¯ve ¨ 94,8 % contre 93,9  % en 2008.  

En ce qui concerne les divisions organiques 30 ð Provisions interdépartementale pour la 

progr ammation 2000 -2006 des cofinancements européens , 31 ð Provisions interdépartementales 

relatives au Fonds dõimpulsion de d®veloppement ®conomique et rural et 32 ð Provisions 

interdépartementales pour la programmation 2007 -2013 des cofinancements européens , 

lõutilisation qui en a ®t® faite peut °tre ®valu®e au travers des transferts effectu®s vers les autres 

divisions organiques en vue de lõutilisation de ces montants. Ainsi, les cr®dits allou®s 

initialement au titre de provisions à hauteur de 27,9 millions d õeuros en cr®dits 

dõordonnancement pour la DO 30, 50,2 millions dõeuros de cr®dits dõengagement et 

22,4  millions dõeuros de cr®dits dõordonnancement pour la DO 31 et 380,0 millions dõeuros de 

cr®dits dõengagement et 100,1 millions dõeuros de cr®dits dõordonnancements pour la DO  32 ont 

fait lõobjet de transferts ¨ concurrence de respectivement 21,1 millions pour la DO 30, 

47 ,4 millions en engagements et 22 ,3 millions en ordonnancements pour la DO  31 et 

279,1  millions en engagements et 63,0  millions en ordonn ancements pour la DO  32.  
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7.2.2.  Crédits reportés
134  

Lõencours des crédits  report®s, dõun montant de 301,1 millions  dõeuros, a été utilisé 

jusquõ¨ concurrence de 89,8% (90,5 % en 2008).  

Tableau 21  ð Ordonnancement des crédits reportés de 2 008  

Comme lõindique le tableau ci -dessus, le montant de lõencours au 1er janvier 2009 était 

supérieur au montant des crédits reportés. Cette situation est anormale , dans la mesure où elle 

signifie que le montant engagé mais non encore ordonnancé est supéri eur au montant des 

crédits non encore ordonnancés.  Elle sõexplique par lõimputation en engagement dõun montant 

supérieur au crédit disponible. Or, la Cour  avait  signalé, dans son rapport sur la préfiguration 

des r®sultats de lõex®cution du budget 2008, un d®passement dõun montant de 300.000 euros  

en termes dõengagements, ¨ la charge des cr®dits non dissoci®s de lõAB 11.07 ð Charge des 

avantages titres -repas  du programme 01 ð Gestion générale du personnel du ministère  de la DO 

50 ð Secrétariat général du minist¯re wallon de lõ£quipement et des Transports. Aucune 

correction nõ®tant intervenue suite ¨ cette remarque, lõanomalie sõest r®percut®e dans les 

montants des crédits reportés.  

Ce d®passement en engagements nõaura toutefois pas de cons®quences puisque le 

montant des ordonnancements intervenus en 2009 sur les crédits reportés de cette AB est resté 

dans les limites du crédit réellement disponible.  

Au total, les cr®dits ¨ annuler au 31 d®cembre 2009 sõ®l¯vent, ¨ 30,4  millions  dõeuros. 

Quant à lõencours de 20 09 (dépenses engagées au cours de l'exercice 2009 et dont 

lõordonnancement est report® ¨ lõann®e 2010), il se monte ¨ 384,1  millions  dõeuros, en 

augmentation par rapport ¨ celui de lõexercice pr®c®dent. 

7.2.3.  Évolution des dépenses à la charge des crédits dissoc iés et non dissociés  

Les figures ci -dessous montrent lõ®volution pluriannuelle, en valeur absolue et en 

pourcentage, des engagements et des ordonnancements à la charge des crédits dissociés et non 

dissociés (y compris  ceux reportés). Au cours de la période  considérée, les dépenses engagées et 

ordonnancées ont augmenté de manière régulière. En 2009, le taux dõex®cution en engagement 

des crédits est le plus élevé depuis 2005 (96,1  %), alors que le taux dõex®cution en 

ordonnancement est légèrement inférieur à la moyenne des cinq dernières années.  

                                        

134
 En vertu de lõarticle 34 des lois coordonn®es sur la comptabilit® de lõ£tat, les cr®dits non dissoci®s disponibles ¨ la 

fin de l õann®e budg®taire sont report®s ¨ lõann®e suivante. Toutefois, seule la partie de ces cr®dits (appel®e 

lõencours) ayant fait lõobjet dõun engagement au cours de lõexercice pr®c®dent peut encore °tre ordonnanc®e au 

cours de lõexercice suivant. 
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Depuis 2004, le montant des engagements a cependant toujours été supérieur à celui 

des ordonnancements, de m°me que le taux dõex®cution en engagement par rapport ¨ celui en 

ordonnancement, ¨ lõexception de lõann®e 2007. 

Figure 5 ð Évolution pluriannuelle des engagements et des ordonnancements  

à la charge des crédits dissociés et non dissociés   

  

(en millions  dõeuros) 

7.2.4.  Crédits variables  

En 2009, les moyens disponibles en engagement (161,8  milli ons  dõeuros) des fonds 

organiques, constitu®s par lõaddition des soldes report®s de lõann®e pr®c®dente (56,1 millions  

dõeuros), des recettes de lõexercice (91,7 millions  dõeuros) et des moyens retrouvés grâce à 

lõannulation dõengagements dõann®es ant®rieures (13,9  millions  dõeuros), se sont révélés 

suffisants pour couvrir les d®penses de lõann®e (69,6 millions  dõeuros). Le solde disponible 

reporté à l'exercice 2010 s'est élevé à 92,2  millions  dõeuros. 

Du point de vue des ordonnancements, les moyens disponib les (248,0  millions  

dõeuros)
135

 ont ®t® consomm®s jusquõ¨ concurrence de 99,5 millions  dõeuros, laissant un solde à 

reporter à lõann®e suivante de 148,5 millions dõeuros. 

                                        

135
 Fixés de la  m°me mani¯re que pour les engagements, sans les annulations dõengagements. 
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Tableau 22  ð Dépenses des fonds organiques  

Engagements 56.148 91.700 -13.945 161.793 69.584 92.209

Ordonnancements 156.337 91.700 - 248.037 99.519 148.518

2009

Solde 1/1                  

(1)

Recettes                     

(2)

Annulation visas                        

(3)

Disponible     

(4)=(1)+(2)-(3)
Utilisations Solde 31/12

 

Les fonds  budg®taires ayant donn® lieu aux d®penses les plus importantes font lõobjet 

de commentaires ci -après.  

a) Le Fonds pour la protection de lõenvironnement
136

 

Les engagements  (17,7  millions  dõeuros) et les ordonnancements (18,7  millions  

dõeuros), à la charge du Fonds pour la protection des eaux, ont principalement porté 

(15,5  millions  dõeuros
137

) sur les transferts à la SPGE des produits perçus . En 2009, les 

produits du fonds, imputés en recettes, se sont élevés à 17,6  millions  dõeuros. En applica tion 

du deuxième contrat de gestion, approuvé par le Gouvernement wallon le 16 mars 2006, les 

transferts ¨ la SPGE doivent porter sur lõint®gralit® des produits du fonds, ¨ lõexception des 

sommes n®cessaires au financement des politiques de lõeau ¨ la charge du fonds, qui ne 

peuvent excéder le produit de la contribution de prélèvement des eaux souterraines, à majorer 

dõun montant maximum de 700 milliers  dõeuros pour les actions spéciales approuvées par le 

Gouvernement . Compte tenu du montant de la contribut ion perçu en 2009 (3,7  millions  

dõeuros), le montant des transferts vers la SPGE aurait d¾ sõ®lever ¨ 13,2 millions  dõeuros au 

lieu de 15,5  millions  dõeuros. Le supplément transféré en 2009 (2,3  millions dõeuros) permet 

dõapurer une partie du solde (2,7 millions dõeuros) qui nõavait pas ®t® vers® en 2008. 

b) Le Fonds pour la gestion des déchets
138

 

En ce qui concerne le Fonds pour la gestion des déchets, les engagements se sont 

élevés à 1,8  million  dõeuros et les ordonnancements, à 28,2  millions  dõeuros. Si le  montant des 

engagements est le plus faible depuis 2004
139

, celui des ordonnancements est parmi les plus 

élevés
140

. 

                                        

136
  AB 01.03 du programme 13 ð Prévention et protection  : air, eau, sol  de la DO 15 ð Agriculture,  ressources naturelles 

et environnement . 

137
  9,1 millions en 2008 et10,7  millions  dõeuros en 2007.  

138
  AB 01.01 du programme 13 ð  Prévention et protection  : air, eau, sol  de la DO 15 ð Agriculture , ressources naturelles 

et environnement.  

139
  38,7 millions en 2008  ; 12,2  millions dõeuros en 2007 ; 20,4  millions dõeuros en 2006 ; 27,8  millio ns dõeuros en 

2005  ; 29,2  millions dõeuros en 2004. 27,0 millions dõeuros engag®s en 2008 ont ®t® liquid®s le 22 janvier 2009 au 

profit de lõOffice wallon des d®chets. 

140
  11,6 millions en 2008  ; 12,3  millions dõeuros en 2007 ; 28,2  millions dõeuros en 2006 (comprenant une tranche de 

7,0  millions dõeuros de 2005) ; 19,3  millions dõeuros en 2005 ; 31,2  millions dõeuros en 2004. 
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Ces dépenses ont consisté essentiellement en des transferts (27,0  millions  dõeuros) à 

lõOffice wallon  des déchets 141 .  

Pour  leur part, les engagem ents 2009 ont essentiellement porté (à concurrence de 

1,5  million dõeuros) sur les conventions éco -environnementales.  

c) Le Fonds énergie
142

 

En 2009 , les engagements (20,3  millions  dõeuros) à la charge du Fonds énergie ont 

stoppé leur progression
143

. Ils conce rnent, à hauteur de 4,6  millions  dõeuros, la dotation de 

fonctionnement à la Commission wallonne pour l'énergie  (CWAPE), le solde étant consacré à la 

réalisation des missions du fonds.  

Les ordonnancements  (19,6  millions  dõeuros) sont également en diminutio n
144

.  

Au 31 décembre  2009, le Fonds énergie présentait des soldes de 18,8  millions  dõeuros 

dans lõoptique des engagements et de 33,8 millions  dõeuros dans lõoptique des 

ordonnancements, contre respectivement, 10,1 mi llions  dõeuros et 37,9  millions  dõeuros en 

2008 . 

Si les montants engagés et ordonnancés sur le Fonds énergie sont en diminution, deux 

allocations de base du programme  31 ð Énergie  de la division organique 16 ð Aménagement du 

territoire, logement, patrimoine et énergie  ont également permis de fina ncer les primes énergie, et 

ce, en dépit de la législation prévoyant expressément la liquidation des primes par le Fonds 

énergie
145

. 

Ainsi lõallocation de base 53.02.01 ð Primes énergie 146  était  dotée, pour lõann®e 2009, 

de crédits non dissociés à hauteur de 1 0,0 millions dõeuros. Ces crédits ont été totalement 

engagés et ordonnancés à concurrence de 7,9 millions dõeuros147 . Les crédits reportés de 2008 à 

hauteur de 35,0 millions dõeuros ont été intégralement ordonnancés en 2009.  

Une nouvelle allocation  de base 01.11 ð Provision primes énergie  a été créée  lors de 

lõajustement du budget des d®penses pour lõann®e 2009 et dotée de crédits non dissociés à 

hauteur de 17,0 millions dõeuros. Ces crédits ont été totalement engagés en 2009 mais non 

ordonnancés. A la date d u 19 mai 2010, les ordonnancements atteignaient 16,6 millions 

dõeuros. 

                                        

141
  Les engagements correspondant avaient été comptabilisés le 23 décembre 2008.  

142
  AB 01.01 du programme 31 - Énergie  de la DO 16 ð Aménagement du territoire, logement, patrimoine et énergie.  

143
  40,2 millions dõeuros en 2008 ; 38,8  millions dõeuros en 2007 ; 23,1  millions dõeuros en 2006 ; 19,3  millions 

dõeuros en 2005. 

144
  37,5 millions dõeuros en 2008 ; 32,6  millions dõeuros en 2007 ; 13,3  millions dõeuros en 2006 ; 10,3  millions 

dõeuros en 2005. 

145
  Article 51bis, 2°, du décret du 12  avril 2001 relatif ¨ lõorganisation du march® r®gional de lõ®lectricit®. 

146
  Créée par le  second feuilleton dõajustement du budget des d®penses pour lõann®e 2008.  

147
  Le montant des crédits reportés (2,1 millions dõeuros) a été quasi intégralement ordonnancé au 19 mai 2010.  
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d) Le Fonds destiné au soutien de la recherche, du développement et de 

lõinnovation
148

 

Tant les engagements que les ordonnancements du fonds précité évoluent en dents de 

scie : respective ment 9,5  millions  dõeuros et 8,2  millions  dõeuros en 2006  ; 15,4  millions  dõeuros 

et 6,4  millions  dõeuros en 2007, 13,0  millions  dõeuros et 8,0  millions  dõeuros en 2008 et 

7,0  millions  dõeuros et 10,6  millions  dõeuros en 2009. Les ordonnancements effectués  en 2009 

sont néanmoins les plus élevés de ces dernières années.  

e) Le Fonds du péage et des avaries
149

 

Les dépenses effectuées en 2009 à la charge du fonds du péage et des avaries se sont 

élevées respectivement à 7,3  millions dõeuros en engagement et 5,1  mi llions  dõeuros en 

ordonnancement, en recul par rapport à celles des années précédentes (7,3 millions dõeuros en 

engagement et 6,1 millions dõeuros en ordonnancement en 2008 et 7,7  millions  dõeuros en 

engagement et 7,2  millions  dõeuros en ordonnancement en 2007).  

f) Le Fonds du trafic et des avaries
150

 

Les engagements effectués à la charge du Fonds du trafic et des avaries sont passés de 

0,6  million  dõeuros en 2008 à 3,9  millions  dõeuros en 2009. Les principaux engagements 

concerne nt , à hauteur de 1,4 million dõeuros, les travaux de restauration des sas et guidages de 

portes aux ascenseurs  hydrauliques n os 2, 3 et 4 sur le canal historique du Centre et , à hauteur 

de 1,2 million dõeuros, lõentretien des ponts g®r®s par les voies hydrauliques de Mons. Pour leur 

part,  les ordonnancements ont atteint 5,1  millions  dõeuros (6,1  millions  dõeuros en 2008) , dont  

3,5 millions dõeuros concernent les travaux au canal historique du Centre 151 . 

7.2.5.  Dépenses de la section particulière  

Depuis le 31  décembre 2001, la section particuli ère ne comporte plus que les fonds 

destinés à recevoir les cofinancements européens (FEDER, FEOGA, FSE, IFOP et LIFE).  

                                        

148
  AB 01.01 du programme 34 ð Fonds soutien de la recherche, du d®veloppement et de lõinnovation de la DO 18 ð 

Entreprises, emploi et rech erche. 

149
  AB 01.01 du programme 02 ð Réseau  routier et autoroutier ð Construction et entretien du réseau  ð Partie génie civil  

de la DO 13 ð Routes et bâtiments . 

150
  AB 01.02 du programme 11 ð Voies hydrauliques de la Région  ð Construction et entretien du ré seau  ð Partie génie 

civil  de la DO 14 ð Mobilité et voies hydrauliques . 

151
  Les engagements r®alis®s en 2006 ¨ cette fin ¨ hauteur de 9,0 millions dõeuros avaient d®j¨ fait lõobjet 

dõordonnancements ¨ concurrence de 5,0 millions dõeuros en 2008. 
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Tableau 23  ð Dépenses de la section particulière  

Comme le montre le tableau ci -dessus, le montant des engageme nts contractés en 

2009 ¨ la charge de la section particuli¯re sõ®l¯ve ¨ 192,8 millions dõeuros. Il est en nette 

diminution par rapport à ceux de 2008 (333,1 millions dõeuros).  

Une somme de 3,9  millions  dõeuros a été désengagée en 2009.  

La majeure partie (2,6  millions  dõeuros) de ces annulations se rapporte à des 

engagements relatifs à des projets cofinancés par le FEDER. Ces annulations ont 

principalement port® sur des projets de lõancienne programmation 2000-2006 , parmi lesquels le  

phasing out  de lõObjectif 1 ð Hainaut (1,5  million  dõeuros), lõObjectif 2 Meuse -Vesdre 

(0,4  million  dõeuros), lõObjectif 2 Rural (0,5  million  dõeuros), Prométhée II (0,1 million dõeuros) et 

Urban II Sambreville (29 milliers dõeuros). Un désengagement de 57 milliers dõeuros est 

également intervenu dans la cadre du Programme de convergence de la programmation 2007 -

2013.  

Les désengagements relatifs au FEOGA (1,2 million dõeuros) concernent des projets du 

phasing out  de lõObjectif 1 ð Hainaut (0,2 million dõeuros), du programme Lead er+ (0,8  million 

dõeuros) et ceux cofinancés dans le cadre du règlement 1257/99 152  (0,2 million dõeuros).  

Du point de vue de lõordonnancement des d®penses, les cr®dits disponibles 

(8,6  millions  dõeuros) ont été consommés à hauteur de 78,5  millions  dõeuros153 , dont 

70,8  millions  dõeuros pour le seul FEDER. Lõarticle 118 du dispositif du d®cret contenant le 

budget g®n®ral des d®penses pour lõann®e 2009 a, en effet, autoris®, en ce qui concerne les 

fonds LIFE, FEDER, FEOGA, FSE et IFOP, lõengagement et lõordonnancement 154  des dépenses 

au -delà des recettes disponibles, de manière à permettre le préfinancement des dépenses 

                                        

152
  Règlemen t (CE) n° 1257/1999 du Conseil du 17 mai 1999 concernant le soutien au développement rural 

par le FEOGA et modifiant et abrogeant certains règlements.  

153
  172,6  millions dõeuros, dont 165,7 millions dõeuros pour le FEDER en 2008. 

154
  Seulement lõengagement en ce qui concerne le fonds LIFE.  

Engagements

Fonds de cofinancement européen -354.527 99.659 -254.868 192.766 -3.851 -443.783

 - dont FEDER -336.983 99.057 -237.926 187.934 -2.559 -423.300

 - dont FEOGA -1.600 39 -1.560 3 -1.213 -349

 - dont FSE -13.471 48 -13.424 4.830 -1 -18.253

Ordonnancements

Fonds de cofinancement européen -91.098 99.659 8.561 78.475 0 -69.914

 - dont FEDER -82.301 99.057 16.756 70.797 0 -54.041

 - dont FEOGA 226 39 265 424 0 -159

 -  dont FSE -7.142 48 -7.095 6.739 0 -13.833

2009

Solde 1/1 Recettes Disponible Utilisations
Annulation de 

visas
Solde 31/12
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éligibles, rendu nécessaire par les nouvelles modalités de liquidation des interventions 

européennes 155 . 

Les montants ordonnancés se rapportent à hau teur de 5,9  millions  dõeuros au 

Programme de compétitivité et de 15,8  millions  dõeuros au Programme de convergence Hainaut, 

qui font tous deux partie de la nouvelle programmation 2007 -2013.  

Il est à souligner que les dépenses réalisées en 2009 dans le cad re de la nouvelle 

programmation sont nettement inférieures à celles réalisée en 2008 (37,8 millions dõeuros pour 

le Programme de compétitivité et 65,3 millions dõeuros pour le Programme de convergence).  

Dans le cadre de la programmation 2000 -2006, les mon tants ordonnancés ont atteint 

32 ,3 millions  dõeuros pour le p hasing out  de lõObjectif 1 ð Hainaut, 13, 3 millions  dõeuros pour 

lõObjectif 2 Meuse-Vesdre, 5,4  millions  dõeuros pour lõObjectif 2 Rural, 3,6 millions dõeuros pour 

lõObjectif 3, 0,8  million  dõeuros pour lõinitiative Urban Sambreville, 0,5 million  dõeuros pour 

lõIFOP et 0,1 million dõeuros pour le programme dõactions innovatrices Prom®th®e II.  

0,1 million dõeuros ont ®galement ®t® ordonnanc®s dans le cadre de lõinitiative Leader+ .  

Cependant, la Co ur nõa pu classifier neuf d®penses pour un total de 0,6 million  

dõeuros, lõadministration r®gionale ne les ayant pas encod®es correctement dans la base de 

données.  

8.  ANALYSE DES PROGRAMM ES 

Les considérations reprises ci -après exposent les principales caracté ristiques de 

lõex®cution du budget, au sein des diff®rentes divisions organiques, et en particulier lõutilisation 

des cr®dits affect®s au plan dõinclusion sociale (PST 3). 

8.1.  CRÉDITS CO NSACRÉS AU PLAN STRA TÉGIQUE N ° 3  ð INCLUSION SOCIALE  

8.1.1.  Introduction  

Comme lõan dernier, la Cour a consacr® une attention particuli¯re ¨ lõutilisation des 

moyens affect®s au plan dõinclusion sociale. En effet, au contraire du Plan Marshall, ce 

document programmatique nõa pas fait lõobjet dõun suivi centralis® par le d®l®gu® sp®cial du 

Gouvernement.  

Pour rappel, d ans la foulée du Plan Marshall , le Gouvernement  précédent  avait  adopté, 

le 19  octobre 2005, le Plan stratégique transversal n°  3 ð Inclusion sociale 2006 -2009  (PST 3) 

afin de créer ou de renforcer les mesures qui, au sein d es compétences régionales, visent à 

assurer une meilleure prise en charge des plus défavorisés
156

. 

                                        

155
  Acompte limité et liquidation du solde sur la base des dépenses effectivement payées et certifiées par l'État 

membre.  

156
  Plan stratégique n°  3 ð Inclusion sociale , document daté du 19 octobre 2005, p.  6. 
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Lõeffort budg®taire annonc® en faveur du PST  3 pour la période 2006 -2009 sõ®levait  à 

79 ,0 millions  dõeuros, se r®partissant comme suit
157

 : 

axe 1 :  un logement décent pour tous  (20,0  millions)  ; 

axe 2 :  une société seniors admis  (17,1  millions)  ; 

axe 3 :  les personnes handicapées, des citoyens à part entière  (6,6  millions + 
10,0  millions d®j¨ compris dans lõaxe 2) ; 

axe 4 :  les personnes précarisées, des citoy ens à soutenir  (10,8  millions)  ; 

axe 5 :  lõint®gration des personnes dõorigine ®trang¯re (2,1  millions)  ; 

axe 6 :  les demandeurs dõemplois, des personnes ¨ accompagner (22,4  millions) . 

Fin 2009, il est possible dõ®valuer le niveau de r®alisation de ces objectifs au niveau 

budgétaire, même si des cr®dits non dissoci®s report®s peuvent encore faire lõobjet 

dõordonnancements au cours de lõann®e 2010. 

8.1.2.  Financement du PST 3  

Sõagissant dõun effort suppl®mentaire de la R®gion, le financement du plan devait en 

pri ncipe sõop®rer selon deux canaux : 

- un financement alternatif, via le CRAC, à savoir 15,0  millions dõeuros pour lõaxe 1 et 

15,5  millions  dõeuros pour les axes 2 et 3, permettant dõoctroyer des subsides pour 

un montant total de 256  millions dõeuros ; 

- un fina ncement direct ¨ lõaide de cr®dits budg®taires pour le solde (48,5 millions 

dõeuros). 

Dans les faits, le compte de réserves du FOREM, alimenté par les excédents 

budgétaires cumulés, a été mobilisé fin 2006
158

, à concurrence de 23,0  millions  dõeuros, pour 

fin ancer les actions 4.4.2 ð Augmenter les places en alphabétisation  (montant prévu  : 

3,9  millions), 6.4 ð Augmenter le nombre de mises ¨ lõemploi de personnes parmi les plus 

®loign®es du march® de lõemploi (1,8  million) et 6.5 ð Faciliter la mobilité de dema ndeurs dõemploi 

précarisés  (2,0  millions), soit au total, 7,7  millions  dõeuros.  

8.1.3.  Méthode  

Lõobjectif est de mettre en perspective lõeffort annonc® par le Gouvernement précédent  

pour lõensemble de la p®riode 2006-2009 et lõutilisation effective des cr®dits alloués , inscrits en 

regard dõune vingtaine dõallocations de base r®parties entre trois divisions organiques du 

budget .  

                                        

157
  Ibidem, p.  9 à 32.  

158
  Cf. arr°t® minist®riel dõaffectation du compte de r®serves dat® du 7 d®cembre 2006. 
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Les commentaires ci -apr¯s r®sultent dõun examen de la consommation des cr®dits au 

niveau du budget régional et du FOREM.  Dans ce dernier  cas, lõanalyse sõappuie, pour 2009, 

sur des donn®es comptables provisoires, non encore approuv®es par lõorgane de gestion. Ils ont 

été étoffé s par les précisions apportées par certains cabinets ministériels, administrations et 

organismes concernés .  

La pr ésente analyse ne cherche pas à évaluer le contenu et lõimpact des actions mises 

en ïuvre gr©ce ¨ ces cr®dits.  

8.1.4.  Approche globale  

8.1.4.1.  État de la consommation de crédits au 31 décembre 200 9  

Le tableau suivant présente la consommation des crédits consacrés aux ac tions du 

PST 3 et la compare aux montants totaux prévus durant sa  période dõapplication (2006 à 2009).  

Tableau 24  - Consommation des crédits PST 3 au cours de la période 2006 -2009  

Crédits budgétaires 
Prévision du 
PST3 (2006-

2009) 

Crédits 
d'engage-ment 

(2006-2009) 

Utilisation CE 
(2006 à 2009) 

% 
Cr®dits dõordonnan-
cement (2006-2009) 

Utilisation CO 
(2006 à 2009) 

% 

Axe 1 20.000.000 19.500.000 19.000.000 97,44% 19.500.000 9.359.524 48,00% 

Axe 2 y compris 
action 3.1 17.080.000 17.180.000 16.979.891 98,84% 17.180.000 16.318.892 94,99% 

Axe 3 - action 3.2 6.600.000 6.600.000 6.600.000 100,00% 6.600.000 6.600.000 100,00% 

Axe 4 - partim SPW 6.920.000 7.165.000 6.470.732 90,31% 7.165.000 4.026.104 56,19% 

Axe 5 2.100.000 2.100.000 2.099.997 100,00% 2.100.000 1.354.821 64,52% 

Axe 6 - partim SPW 19.982.000 8.177.000 7.173.500 87,73% 8.826.000 5.848.556 66,27% 

Sous-total 72.682.000 60.722.000 58.324.120 96,05% 61.371.000 43.507.897 70,89% 

Compte de 
réserves du FOREM 

Prévision du 
PST3 (2006-

2009) 

Moyens 
affectés 

Dépenses 
engagées 

Solde 
disponible 

Moyens affectés 
Dépenses 

ordonnancées 
Solde 

disponible 

Axe 4 - partim 
FOREM 3.850.000   3.804.963     3.804.963   

Axe 6 - partim 
FOREM 2.452.000   1.643.656     1.643.656   

Sous-total 6.302.000 23.000.000 5.448.619   23.000.000 5.448.619   

Frais de 
fonctionnement     1.899.963,10 15.651.417,92  1.899.963,10 15.651.417,92 

Total général* 78.984.000   63.772.739     48.956.516   

               (en euros) 

* Hors frais de fonctionnement du F OREM 

Ce ta bleau appelle  les commentaires suivants.  

a) Crédits budgétaires  

En fin de parcours, 9 6,05  % des crédits inscrits aux budgets des exercices 2006 à 

2009 ont été engagés et 7 0,89  % ont été ordonnancés , contre 46,3  % à la fin 2008.  
















































































































